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Pourquoi un bilan du SCoT?

Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT)de 9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲa été approuvé le 12 décembre
2019, dans un contexte de fusion des Etablissements publics de coopération intercommunale
(EPCI). Il portait alors ũќċůĤŔƣŔŸŰde construire une identité commune et une vision partagée du
nouveauterritoire, dans la lignéedu projet de territoire adopté le 15 janvier2019.
Conformément àũќċƖƣŔĦũĲL.143-28 du Code deũќƨƖĤċŰŔƚůĲЯun bilan doit être réalisé au plus tard
dans les six ans après l'approbation du SCoT afin ĬќĳƻċũƨĲƖla mise en ƒƨƻƖĲdu document
ĬќƨƖĤċŰŔƚůĲet la pertinence d'une éventuelle mise en révision, sous peine de caducité du SCoT.

Rappel des axes du Projet ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣet de développement durables du SCoT:

Un contexte législatif et réglementaire en forte évolution

Depuis 2019, le cadre national et régional deũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣdu territoire a profondément évolué :

- La loi portant évolution du logement de l'aménagement et du numérique (Elan) du 23
novembre 2018 et ses 2 ordonnances ĬќċƓƓũŔĦċƣŔŸŰdu 17 juin 2020 ont modifié la
hiérarchie des normes, renforcé le rôle intégrateur du SCoT et notamment imposé
l'élaboration d'un DocumentĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣArtisanal Commercial et Logistique (DAACL);

- La loi Climat et Résilience du 22 août 2021 et la loi visant à faciliter la mise enƒƨƻƖĲdes
objectifs de lutte contre l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des
élus locaux (dite loi ZAN 2) du 20 juillet 2023 imposent une intégration des objectifs de
sobriété foncière dans le SCoTavant le 22 février 2027, et par ricochet dans les Plans
locauxĬќƨƖĤċŰŔƚůĲ(PLU)avant le 22 février2028;

- Les documents régionaux tels que le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France т
Environnemental(SDRIF-E),le Schémarégional deũќőċĤŔƣċƣet deũќőĳĤĲƖŊĲůĲŰƣ(SRHH)et
le Plan des mobilités en Ile-de-France(PDMIF)viennent égalementencadrer et orienter les
politiques localesĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ.

Si le SCoTde 2019 visait avant tout la construction ĬќƨŰĲcohérence territoriale etĬќƨŰĲidentité
commune, au regardde ce nouveau contexte, le prochain SCoTdevraƚќŔŰƚĦƖŔƖĲdans une logique
de résilience etĬќċĬċƓƣċƣŔŸŰauxtransitions écologiques, climatiques et économiques.
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Une dynamique territoriale àũќƒƨƻƖĲ

De nombreux documents cadres et plans ĬќċĦƣŔŸŰƚont traduit les ambitions du SCoT en
réalisations concrètes, par exemple:

Une évaluation fondée sur les indicateurs du SCoT

Le bilanƚќċƓƓƨŔĲsur les indicateurs définis dans le SCoT,mais leur exploitation a révélé plusieurs
limites :

- une disponibilité temporelle des données souvent décalée par rapport à la période du bilan
2019-2025;

- une fiabilité variable des estimations à court terme, notamment pour les thématiques
environnementales.

La loi n° 2025-1129 du 26 novembre 2025de simplification du droit de l'urbanisme et du logement
(dite "Loi HUWART")étend à dix ans la période de bilan, au lieu de 6 ans actuellement, ce qui
devrait permettre d'établir des analysesplus pertinentes.
Les observatoires territoriaux mis en place à 9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲont néanmoins permis un suivi
précis et actualisé des données sur les thématiques foncières, habitat et commerce.

Une annexe méthodologique détaille par ailleurs les sources et le traitement des données
mobilisées.
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Le suivi de la mise en compatibilité des Plans locaux ĬќƨƖĤċŰŔƚůĲ(PLU)

Ce bilan vise à analyser les résultats ĬќċƓƓũŔĦċƣŔŸŰdu SCoT,àũќĳĦőĲũũĲterritoriale, et ne descend
pas àũќĳĦőĲũũĲcommunale.
Lesdonnéesdu bilan relatives à la traduction des mesuresdu SCoTdans les PLUpermettent avant
tout ĬќċƓƓƖĳĦŔĲƖla clarté, la cohérence etũќĲŉŉŔĦċĦŔƣĳdes règlesdu SCoT,afinĬќĳƻċũƨĲƖĬќĳƻĲŰƣƨĲũƚ
ajustements dans le cadre de sa future révision.

Un important travail ĬќċƖƣŔĦƨũċƣŔŸŰentre les procédures ĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰdes PLU avec les politiques
publiques communautaires a été mené avec les communes.

Dessessions de travail collectives ont égalementété mises enƒƨƻƖĲЯnotamment :

- sur les projets communaux et communautaires à soutenir, à ũќŸĦĦċƚŔŸŰde ũќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰdu
SDRIF-E,

- sur le volet foncier, à l'occasion de la mise en place de l'observatoire foncier,
- et sur le volet biodiversité et trames, lorsĬќċƣĲũŔĲƖƚde travail et de formations pour renforcer la

compréhension collective des enjeux écologiques et leur traduction dans les documents
ĬќƨƖĤċŰŔƚůĲ.

Un bilan technique, partenarial et non opposable

Leprésent document se veut avant tout technique et factuel.
Il vise à dresser une évaluation objective de la mise enƒƨƻƖĲdu SCoTet à identifier les besoins
ĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰconformément au Code deũќƨƖĤċŰŔƚůĲ.
Ce travail a été conduit en collaboration avec les principaux partenaires du territoire :
aménageurs(SPL,SORGEM),Syndicatdeũќ§ƖŊĲЯRégiedeũќĲċƨЯDDT91, et communes.

Le bilan ƚќċƓƓƨŔĲsur 13 grandes thématiques du SCoT, regroupées autour de 3 enjeux
structurants : AccueillirтRayonnerтPréserver.
Chaque fiche thématique rappelle les orientations du SCoT,replace la règle analyséedans son
contexteĬќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰet en précise le contenu réglementaire.
xќċŰċũǃƚĲporte prioritairement sur les prescriptions, qui traduisent le caractère opposable du
document, les recommandations ŰќĳƣċŰƣexaminéesƕƨќětitre complémentaire lorsque leur
portée opérationnelle le justifie.
Un tableau de synthèse en conclusion du document résume, par thématique, le niveau
ĬќċƣƣĲŔŰƣĲdes objectifs et les besoinsĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰidentifiés.

43%

14%

43%

Etat d'avancement  - Mise en 
compatibilité PLU

PLU mis en compatibilité PLU en cours de compatibilité

PLU non encore mis en compatibilité
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Présentation ĬќƨŰĲfiche thématique en 4 parties :

Haut de la fiche: rappel deũќ ǂĲтOrientation тObjectifs du Document d'Orientation et d'Objectifs
(DOO)du SCoT

I тRAPPEL DU CONTEXTE ET DES DISPOSITIONS DU SCOT

Cette partie rappelle le contexte et les dispositions mentionnées dans le DOOdu SCoT.

II тELEMENTS DE CADRAGE :

Cette partie met en évidence3 éléments principaux relatifs à la thématique étudiée :

- La connaissance développée par9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲsur la thématique et les documents ou études
cadres adoptés

- Lesactions majeuresainsi que les outils développés
- Une analysesurũќċƓƓũŔĦċƣŔŸŰdu SCoTpar les PLUdu territoire

III -BILAN

Cette partie porte surũќċŰċũǃƚĲde la thématique par item précisant les résultats obtenus de manière
chiffrée et détaillée.

Elle comprend en fin de partie le résultat du bilan sur la thématique, ainsiƕƨќƨŰencadré indiquant
ũќċƣƣĲŔŰƣĲdes objectifs et le besoin ĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰƚdes règles du SCoT, conformément au code de
ũќƨƖĤċŰŔƚůĲ.

IV - Perspectives et enjeux pour le prochain SCoT

Cette partie précise en deux paragraphesĬќƨŰĲpart les perspectives obligatoires au regard du
cadre règlementaire supra-communautaire, et ĬќċƨƣƖĲpart les pistes de réflexion issues de
ũќċƓƓũŔĦċƣŔŸŰdu SCoT.

Conclusion de la thématique:

Atteinte des objectifs : ÄOui ÄPartiellement ÄNon

Évolution des dispositions du SCoT :
ÄÂċƚШĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲ
ÄAjustements ou approfondissements à envisager
ÄÉvolution nécessairedans le cadreĬќƨŰĲrévision

Les résultats observés montrent que les objectifs sont atteints/partiellement atteints/non atteints,
et que les dispositions du SCoTnécessitent un maintien des règles/des ajustements/ une évolution .
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Contexte : Les actifs-résidents de Coeur ĬќEƚƚŸŰŰĲAgglomération travaillent principalement en dehors du territoire, en
direction de la Métropole du Grand Paris, mais aussi vers les pôlesĬќĲůƓũŸŔƚvoisins (Paris-Saclay,Grand Paris Sud, Massy).
Pour répondre à ces besoins, le territoire disposeĬќƨŰĲligne de RERradial dont ũќŸŉŉƖĲŰќċpas évolué avec les besoins du
territoire et qui nécessiteĬќŔůƓŸƖƣċŰƣƚtravaux. Il dispose également de lignes de bus avec un niveauĬќŸŉŉƖĲtrès disparate
pour une desserte plus fine. Pourcompléter ce réseau, plusieurs projets de transports en commun sont en cours de réflexion
ouĬќĳƣƨĬĲЯen lien avecũќċƨƣŸƖŔƣĳorganisatrice Ile-de-FranceMobilités.

Parailleurs, la part modale de la voiture est importante dans les trajets domicile-travail, y compris pour les déplacements de
courte distance. Si la part du vélo reste faible, elle tend à se développer face à une demande des habitants de faciliter cet
usagepour le quotidien notamment.

AXE 1- VIVRE DANS UNE AGGLOMÉRATION ENTRE VILLE ET CAMPAGNE 
ORIENTATION 1 -ÉEШ~§7fxfÉEÅШÂ§ÖÅШxќ ~Fxf§Å Ñf§ Ш?EÉШ?FÂx 9E~E ÑÉШ

§7sE9Ñf[ШΝЮΝШаШШfŰƚĦƖŔƖĲШũĲШƓƖŔŰĦŔƓĲШĬĲШũċШůŔƚĲШĲŰШƒƨƻƖĲШĬĲƚШƓƖŸŢĲƣƚШĬĲШƣƖċŰƚƓŸƖƣШĲŰШĦŸůůƨŰШ
structurants
OBJECTIF 1.2 : Développer les alternatives à la voiture individuelle
§7sE9Ñf[ШΝЮΟШаШ?ĳƻĲũŸƓƓĲƖШũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰШƓƖŔŸƖŔƣċŔƖĲШĲŰШũŔĲŰШċƻĲĦШũċШĬĲƚƚĲƖƣĲШĲŰШƣƖċŰƚƓŸƖƣƚШĲŰШ
commun

I тRAPPEL DU CONTEXTE ET DES DISPOSITIONS DU SCOT

La question des déplacements et des mobilités est cruciale, dans un territoire au ĦƒƨƖdu Département, au sein de la
Région, bien desservi mais aux conditions de transports et de circulations difficiles pour les usagers des infrastructures
routières et ferroviaires.

Le SCoTinsiste donc fortement surũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰde la desserte en transport en commun du territoire comme une condition
sine qua none du développement de son territoire, afin de faciliter les déplacements des habitants mais également
ĬќċůĳũŔŸƖĲƖũќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳrésidentielle et économique du territoire.

Pour le développement des lignes de transports en commun, il est rappelé la compétenceĬќfũĲ-de-France Mobilités, autant
sur le renforcement que sur la création de lignes.

AXE1 

?ŸĦƨůĲŰƣЮĬѢŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰЮĲƣЮĬѢŸĤŢĲĦƣŔŉƚ

3 principaux objectifs sont fixés :

Å Inscrire le principe de la mise en ƒƨƻƖĲdes projets de
transport en commun structurants :
- Lesprojets à court terme :

- LeTram12 Express((Tram-TrainMassyEvry)
- La ligne 4 du TZenqui reliera «La Treille »à Viry-

Châtillon à la gareRERde Corbeil-Essonnes
- La liaison Centre Essonne,permettant de relier la

RD19 au giratoireĬќĲŰƣƖĳĲdans la zoneĬќċĦƣŔƻŔƣĳ
du Techniparcà Saint Michel-sur-Orge,

- Les projets à moyen terme inscrits au SDRIF2013 avec un
horizon 2030:

- LeTCSPRN104Francilienne Évry-9ŸƨƖƣċĤƒƨŉ
- LeTCSPRN20 Massy-Arpajon

- Lesprojets de plus long terme :
- Leprojet de TCSPsur la RD445
- Le projet de liaison structurante de transports en

commun RERC/RERD desservantLaBase217
- Desserte des transports en commun en direction des

entreprises fortes pourvoyeusesĬќĲůƓũŸŔƚ
- Développement des offres de mobilités vers les zones moins

denses (liaisons douces, rezo pouce, transports à la
demande, etc.).

Å Inciter les communes à créer les conditions favorisant les
modes actifs (aménagement des pistes cyclables,
aménagement des pôles gares)

Å Organiser le développement urbain autour du réseau de
gares du territoire .
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AXE1  II тELEMENTS DE CADRAGE :

Au printemps 2023, 9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲagglomération a transmis à la Région Ile-de-France une contribution à
ũќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰdu Plan régional des Mobilités en Ile-de-France(MOBIDIF),qui a rappelé les enjeuxde déplacement sur le
territoire de9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲet les besoins exprimésdepuis de nombreusesannéespour renforcerũќŸŉŉƖĲde transports
en commun en RERet bus, développer les aménagementsroutiers pour améliorer la régularité et les temps de parcours
des bus et soutenirũќƨƚċŊĲdu vélo tout comme les autres modes de déplacements alternatifs.

Ces éléments ont également été inscrits dans la contribution àũќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰdu SDRIF-E (26 juin 2023), et la réserve
émise dans le cadre deũќċƻŔƚsur le projet de SDRIF-E (04 décembre 2023) concernantũќŔŰƚƨŉŉŔƚċŰƣĲprise en compte
des projets structurants de transports en commun etĬќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰdes déplacements.

Ces enjeux ont encore été soulignés dans la cadre deũќċƻŔƚdéfavorable deũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰsur le Schéma Régionalde
ũќcċĤŔƣċƣet de ũќcĳĤĲƖŊĲůĲŰƣ(SRHH)en 2024 qui alertait sur ũќŔůƓĳƖŔĲƨƚĲnécessité ĬќŔŰƣĲƖƻĲŰŔƖavec force pour
améliorer les déplacements des habitants du territoire alors que les objectifs de construction de logements restent très
importants et que les services et moyens financiers pour accueillir une population plus importante ne sont pas
adaptés, notamment en matière de transports en commun.

xќĲŰƚĲůĤũĲdes contributions et avis émis restent ĬќċĦƣƨċũŔƣĳet les besoins exprimés doivent être maintenus au
regard des enjeux du territoire, à savoir :
o La nécessaire amélioration des conditions de desserte du RERC dans le cadre notamment du Schéma Directeur

2035et des travauxduŰƒƨĬferroviaire de Brétigny-sur-Orgeet de la définition des ServicesAnnuels, notamment le
respect du calendrier annoncé ;

o La prise en compte de la gare de Brétigny-sur-Orge dans la liste des gares nécessitant une intervention sur le
périmètre ferroviaire;

o La prise en compte des grands projets de transport importants pour le territoire : sites propre RN104 et RN20
pourtant inscrits dans le Schéma Directeur des Voies Réservés de ũќEƣċƣet dans le PPA RN20, la desserte
structurante de la Base217 et la requalification des RD117 et RD445 pour améliorer la circulation des bus et modes
actifs ;

o La prise en compte de la demandeĬќŔŰƣĳŊƖċƣŔŸŰde la garede Marolles-en-Hurepoix dans le programme régional de
mise en accessibilité des gares;

o La revalorisation du montant des subventionsĬќf?[~pour les parkingsrelais en ouvrage;
o La prise en compte des coupures majeures à traiter sur le territoire de9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲpour favoriser la pratique

des modes actifs (entrée IRBA(franchissement RD19), entrée Croix Blanche (passage sous RN104), Traversée
RN104 sur pont à Saint-Michel-sur-Orge (entre Techniparc et Montatons), liaison Villemoisson-sur-Orge / Sainte
Geneviève-des-Bois versSavigny-sur-Orge/ Epinay-sur-Orgepar la RD117et la RD297.)

Des projets de mobilité affirmés auprès des partenaires, en articulation avec les projets créant du
logement et deũќĲůƓũŸŔ:

Des besoins bien identifiés au regard des enjeux du territoire :
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AXE 1

xќŔŰƣĳŊƖċƣŔŸŰles projets de transports
structurants dans les PLU concernent
surtout les OAP, les communes évoquant
les projets de transports ou de liaisons
douces.
xќ§ Âsectorielle semble être un outil
privilégié pour prendre en compte les
enjeuxde mobilité dans les PLU.

34%

33%

33%

Inscrire le principe de la mise 
en oeuvre des projets de TC 
structurants dans les PLU

Traduit

Traduit
partiellement

Non renseigné

III -BILAN

Sur la mise enƒƨƻƖĲdes projets de transport en commun structurants :

Lebilan met en avant plusieurs réalisations :

V LeT12 est déjà mis en service,
V LeTzen4 arrive fin 2025,
V Concernant la LCE,ũќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲa été réaliséepartiellement, la partie TCSPet mode doux restant à faire.

Acourt terme, les projets structurants suivant doivent être inscrits dans les projets régionauxavec
un calendrier de mise enƒƨƻƖĲ:
V TCSPfrancilienne,
V TCSP- phase 1 sur la RN20,
V Amélioration de la RD445,
V Amélioration de la RD117.

Amoyen terme en lien avec le développement du territoire, il est indispensable de prévoir les projets suivants :
V Liaison structurante RERC/RERD,
V Renfort de lignes de bus en fonction des besoins de développementdes zonesĬќőċĤŔƣċƣouĬќĲůƓũŸŔ.

Traduction dans les PLU:
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AXE 1 

Sur le renforcement de la desserte par les transports en commun :

Le développement de ũќŸŉŉƖĲen transports en commun de la Base 217 est en cours ĬќĳƣƨĬĲavec IDF
Mobilités, notamment au regarddeũќċƖƖŔƻĳĲdes studios cinématographiques.
DeuxéchéancesĬќĳƣƨĬĲƚsont à dissocier :
o A court terme (horizon 2026),9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲtravaille avec les partenaires àũќĲǂƣĲŰƚŔŸŰde la desserte

bus existante entre la gare de Brétigny-sur-Orge et la Base 217, en prolongeant le terminus de la ligne à
ũќŔŰƣĳƖŔĲƨƖde la Base217. Ce renfort nécessite des aménagementsde voirie etĬќċƖƖĶƣƚde bus.

o A moyen/long terme, la traverséede la Base217 par certaines lignes de bus est envisagée. Elle nécessite
ũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣĬќƨŰcarrefour à feux entre les accès nord de la Base et la RD312, en cours ĬќĳƣƨĬĲau
niveaudu Département.

xќĳƻŸũƨƣŔŸŰde la desserte en bus du territoire :
9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲparticipe au suivi et au développement du principal réseaude bus desservantson territoire via
une convention partenariale et financière signée avec IDF Mobilités pendant la durée de mise enƒƨƻƖĲde la
DSPыŢƨƚƕƨќĲŰjuillet 2029). Dans ce cadre, des améliorations deũќŸŉŉƖĲbus ont été mises enƒƨƻƖĲau cours
des dernièresannées. Nous pouvons citer notamment :

o xќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰde ũќŸŉŉƖĲsur les lignes fortes circulant sur la RN20 (entre Arpajon et Massy-Palaiseau et
Paris), la RD445 (axe Croix Blanche тFleury-MérogisтJuvisy-sur-Orge) et la Route de Corbeil (axe Croix
BlancheтRoutede CorbeilтEpinay-sur-Orge);

o La création ĬќƨŰĲligne régulière entre Fleury-Mérogis et la gare de Sainte-Geneviève-des-Bois en janvier
2024;

o xќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰde la desserte en heure de pointe entre Leuville-sur-Orge,Longpont-sur-Orge(partie sud) et
les garesde Brétigny-sur-Orgeet Saint-Michel-sur-Orge;

o LacréationĬќƨŰĲ2ème ligne Noctilien depuis ParisversArpajonetĬќƨŰbus de soirée à Brétigny-sur-Orgeet
au Plessis-Pâté ;

o xќċĬċƓƣċƣŔŸŰdeũќŸŉŉƖĲbus àũќċƖƖŔƻĳĲdu T12 sur le territoire et à proximité.

xќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰa par ailleurs contribué au Schéma des Lignes Expressvoté par IDF Mobilités en décembre
2023. La mise en place ou adaptation de plusieurs lignes sont prévuesdans ce cadre. Ce schéma prévoit entre
autres la mise en place ĬќƨŰĲligne Express entre le futur pôle ĬќĳĦőċŰŊĲmultimodal Ĭќ ƻƖċŔŰƻŔũũĲet Evry-
Courcouronnes, qui pourrait notamment desservir le secteur de la Base, la création ĬќƨŰĲdesserteĬќ§Ɩũǃet
ũќċĬċƓƣċƣŔŸŰde lignes circulation sur la RN20. Leséchéancesde mise enƒƨƻƖĲde ces différents projets varient
selon les principes de lignes.

Les zones les moins denses de ũќAgglomération sont desserviespar 5 services de Transportsà la Demande
(TàD),intégrés à la DSPdu réseau de bus du territoire (attribuée par IDF Mobilités à Transdevpour la période
août 2023тjuillet 2029). Cesservicesde TàDpermettent de relier les secteurs les moins densesauxprincipales
polarités (gares ferroviaires, collèges et lycées de secteur en particulier) aux heures creuses du lundi au
vendrediqui ne sont pas couvertes par des lignes de bus régulières.
Ces servicessont régulièrement adaptés, en négociation avec IDFMobilités et le transporteur, afin de répondre
àũќĳƻŸũƨƣŔŸŰde la demande (ajoutĬќċƖƖĶƣƚЯamélioration deũќċůƓũŔƣƨĬĲhoraire, etc.).
Ils mériteraient davantage de souplesse vis-à-vis des élèves qui ŰќŸŰƣpasĬќċƨƣƖĲƚpossibilités ƕƨќƨŰservice
scolaire aux heures de pointe pour rejoindre leur établissement aux heures creuses, avec notamment une
possibilitéĬќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰavec la carte de transport scolaire.
Le service Rezopouce a été lancé en période post-covid, peu compatible avec le lancement de ce type de
service, une relance ou adaptation pourrait être nécessaire, en lien avec les nouveauxdispositifs Ĭќf?[~sur le
co-voiturageen Ile-de-France.

Concernant la desserte en transports en commun en direction des entreprises fortes pourvoyeuses 
ĬќĲůƓũŸŔƚШа

La desserte en bus de Teratec a été renforcée dans le cadre de la mise en place de la nouvelle offre de la
Délégation de ServicePublic n°25, avec la création de 8 courses supplémentaires sur la portion de ligne de la
4504 (ex91-04) entre Arpajon, Teratecet la gareautoroutière de Briis-sous-Forges. Cela permet de renforcer la
liaison entre le site de Teratecet la gareautoroutière, Arpajon,Brétigny-sur-Orge,la Croix Blanche et Evry.
Une desserte spécifique a par ailleurs été mise en place pour répondre aux besoins générés par ũќċƖƖŔƻĳĲ
Ĭќ ůċǍŸŰsur le territoire, en connexion avec la garede Brétigny-sur-Orge.

?ќċƨƣƖĲƚdéveloppements restent cependant à mettre en place , comme ũќĳƻŸũƨƣŔŸŰde ũќŸŉŉƖĲbus avec la
mise en place de la nouvelle gareroutière Val VertCroixBlanche.
Parailleurs,ũќċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣde différents projetsĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣprévusau SCoTet en cours de réalisation
(ZACdu Souchet, ZACdes Belles Vues, secteur ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣdes Charcoix, etcв) doivent également être
assurés.
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AXE 1  Sur le développement des liaisons cyclables :

9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲAgglomération a adopté son Plan Vélo en décembre 2020, mis à jour en juin 2024. Il est
décliné en quatre axes stratégiques : ũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣde nouveaux itinéraires cyclables ; le déploiement du
stationnement avec le déploiement de nouveauxarceaux ; la mise en place de nouveauxservices (stations-
services vélos, ateliers de réparation, actions de sensibilisation, etc.), et la mise en ƒƨƻƖĲĬќƨŰplan de
jalonnement.

Plusieurs itinéraires cyclables prévusau PlanVélo deũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰont été aménagés:
o AMarolles-en-Hurepoix : connexionentre le collège et la gare;
o ASaint-Michel-sur-Orge: entre la gareet la ZAEdu Techniparc;
o A Leuville-sur-Orge, Saint-Germain-lès-Arpajon et Arpajon : connexion entre Leuville-sur-Orge, Saint-

Germain-lès-Arpajonet le lycée PaulBelmondo;
o A Morsang-sur-Orge: connexion entre la station du T12 Parc du Château et la partie centrale de Morsang-

sur-Orgedont les abords du lycée Ampère;
o ALaNorville et Avrainville: connexion entre les établissements scolaires etũќ ƻĲŰƨĲde Verdunà Arpajon.
?ќċƨƣƖĲƚitinéraires sont en cours de réalisation :
o AFleury-Mérogis: aménagementde la rue RogerClavier ;
o ABruyères-le-Châtel, entre la garede BreuilletтBruyères-le-Châtel et le centre de la commune;
o AArpajonet Ollainville pour relier Ollainville (Collègeet ZACdes Belles-vues)au centreĬќ ƖƓċŢŸŰ.

?ќċƨƣƖĲƚsont en coursĬќĳƣƨĬĲƚ(détail des projets sur : www.coeuressonne.fr/vos-services/mobilités/vélo/ ).

Hors cadre du Plan Vélo, des aménagements cyclables sont par ailleurs réalisés lors de projets de
requalification de voirie.
Le stationnement vélo est en cours de déploiement sur ũќĲŰƚĲůĤũĲdu territoire et un plan de jalonnement
devrait également être mis en place fin 2025- début 2026.
xќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰparticipe à de nombreusesmanifestations tout au long deũќċŰŰĳĲpour sensibiliser le public à
ũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰdu vélo dans les déplacements du quotidien.

RÉSULTAT DU BILAN

Sur la mobilité interne :
Le bilan souligne des avancées notables sur plusieurs projets portés par ũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰЯen particulier
concernantũќŸŉŉƖĲde bus, la mise enƒƨƻƖĲdu Planvélo etũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣprogressifdes pôles gares,ce qui
constitue une évolution plutôt positive.
Ainsi, des améliorations de ũќŸŉŉƖĲbus ont été mises en place au cours des dernières années, notamment
dans le cadre de la Délégation de Service Public n°25, ĬќċƨƣƖĲƚsont attendus sur certains secteurs en
développement comme LaBase217.
Des améliorations sont également constatées concernant le développement des modes actifs, grâce à la
mise enƒƨƻƖĲdu PlanVélo.
Parailleurs,ũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣprogressif de plusieurs pôles garessous maîtriseĬќŸƨƻƖċŊĲdeũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰЯ
avec un financement Ĭќf?[~Яà des stadesĬќċƻċŰĦĲůĲŰƣdifférents, contribue à ũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰde ũќċĦĦĿƚ
aux garespar les transports en commun et les modes actifs, à répondre aux besoins de stationnement et à
repenser les espacespublics de manière plus qualitative.

Sur la mobilité externe :
Concernant les modes de transport structurants, malgré les avancéesapportées par la mise en service du
T12, le principal constat demeure le manque de prise en compte des projets structurants de transports en
commun, notamment en ce qui concerne les aménagementsde voirie facilitant la circulation des bus sur les
grandsaxes.
Plusieurs projets majeurs ne sont toujours pas intégrés aux plans régionaux,comme la RN104, la RD445, la
RD117, ou encoreũќŔŰƚĦƖŔƓƣŔŸŰde la gare de Brétigny, tandis queĬќċƨƣƖĲƚЯbien ƕƨќŔŰƚĦƖŔƣƚЯsouffrent ĬќƨŰ
manque de visibilité quant à leur calendrier de mise enƒƨƻƖĲ.
Cela estĬќċƨƣċŰƣplus préoccupant que ces projets sont essentiels pour accompagner le développement du
territoire en cours dans le but de limiter ũќƨƚċŊĲde la voiture, etĬќŸŉŉƖŔƖdes alternatives performantes en TC
et modes actifs, en cohérence avec les objectifs et ambitions régionales.

Conclusion de la thématique:

Atteinte des objectifs : ÄOui | Partiellement ÄNon

Évolution des dispositions du SCoT :
ÄÂċƚШĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲ
ÄAjustements ou approfondissements à envisager
| Évolution nécessaire dans le cadre ĬќƨŰĲrévision, notamment pour intégrer le projet de PEM
Ĭќ ƻƖċŔŰƻŔũũĲ

Les résultats observés montrent que les objectifs sont partiellement atteints, et que les
dispositions du SCoTnécessitent une évolution .

http://www.coeuressonne.fr/vos-services/mobilités/vélo/
http://www.coeuressonne.fr/vos-services/mobilités/vélo/
http://www.coeuressonne.fr/vos-services/mobilités/vélo/
http://www.coeuressonne.fr/vos-services/mobilités/vélo/
http://www.coeuressonne.fr/vos-services/mobilités/vélo/
http://www.coeuressonne.fr/vos-services/mobilités/vélo/
http://www.coeuressonne.fr/vos-services/mobilités/vélo/
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AXE 1  

IV - Perspectives et enjeux pour le prochain SCoT

Prise en compte des éléments supra -communautaires:

Enmatière de transports en commun :
Poursuite de la démarche menée par IDFMet la SNCFsur
la mise enƒƨƻƖĲdu schéma directeur du RERC à horizon
2035.xќƨŰdes principaux enjeux concerne le devenir des
missions traversantes, ĦќĲƚƣ-à-dire des trains qui
poursuivent leur parcours dans Paris au-delà de Gare
Ĭќ ƨƚƣĲƖũŔƣǍ.
La mise en ƒƨƻƖĲdu projet de modernisation ferroviaire
du Val Ĭќ§ƖŊĲdoit par ailleurs permettre à terme
ĬќċƨŊůĲŰƣĲƖle nombre de trains sur la branche entre
Juvisy-sur-Orge et Brétigny-sur-Orge, desservant
notamment les gares de Sainte-Geneviève-des-Bois et
Saint-Michel-sur-Orge.
xќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰet le développement deũќŸŉŉƖĲdu RERC
constituent un enjeu politique fort pour accompagner
ũќĳƻŸũƨƣŔŸŰdu territoire . Une clarification du calendrier
de mise en ƒƨƻƖĲainsi que des modalités de pilotage
de ce projet est ainsi indispensable pour assurer un
développement territorial équilibré et une planification
efficace .

En 2024, les trois branches du RER C desservant le
territoire de ũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰsont celles qui affichent les
plus faibles taux de ponctualité de la ligne, ũќĲŰŢĲƨ
ĬќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰde la qualité de service au sein des
branches du RERC desservant le territoire doit donc être
marqué :

Le RERC, dans son ensemble, est aussi la ligne RER
ayant eu le plus de trains supprimés en 2024en raison
de problèmesĬќĲŉŉĲĦƣŔŉƚde conduite.

Concernant le développement de ũќŸŉŉƖĲbus, la mise
en ƒƨƻƖĲdu Schéma Directeur des lignes Express
Ĭќf?[~Яintégrant plusieurs principes de lignes au sein
du territoire, est nécessairepour améliorer la desserte
du territoire vers les principaux pôles environnants.
Des renforts seront aussi nécessaires sur certaines
lignes au regard deũќĳƻŸũƨƣŔŸŰdu territoire en matière
de logements,ĬќċĦƣŔƻŔƣĳéconomique et au regard des
évolutions scolaires.

Concernant ũќŔŰƣĳŊƖċƣŔŸŰpar IDFM des projets ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣen faveur des bus sur les axes stratégiques de la
RN104, de la RN20, de la Route de Corbeil, de la RD445:

9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲAgglomérationa émis un avis négatif sur le projet de Plan des Mobilités en Île-de-France(délibération
du Conseil Communautaire du 26 juin 2024), notamment en raison de la non prise en compte dans ce document des
grandsprojets de transports souhaités : sites propres de la RN104 et de la RN20, requalification des RD117 et RD445,
desserte structurante de la Base217.

Le futur SCoTdevra confirmerũќĲŰŢĲƨde développement deũќŸŉŉƖĲde transports pour accompagner le développement
économique et résidentiel du territoire, en particulier sur Val Vert au sud de la Croix Blanche, sur la Base 217, sur la
ZACdes Belles Vues (Arpajon/Ollainville), et autour du centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis (axe RD445) au regard
des perspectives de développementdes activités du centre.

EǂƣƖċŔƣШĬĲШũќċƻŔƚШŰĳŊċƣŔŉШĬĲШ
9ƒƨƖШĬќEƚƚŸŰŰĲШ
Agglomération :
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Pistes de réflexion:

Enmatière de politique cyclable :
Poursuite de la mise enƒƨƻƖĲopérationnelle du Plan Vélo voté en 2020 avecũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣdes itinéraires et le
développement des autres volets (stationnement, jalonnement), et du déploiement de stationnement vélos dans
les garesdu territoire dans le cadre des projets de pôles gareset de la DSPn°25 attribuée à Transdev(en fonction
des gares). De fortes attentes persistent concernant ũќŸĤƣĲŰƣŔŸŰde financements supplémentaires, nécessaires
pour traiter les points noirs, souvent situés sur des secteurs impliquant plusieurs gestionnairesroutiers.

Concernant les pôles gares :
Poursuite de la mise enƒƨƻƖĲopérationnelle des projets.
xќĲŰŢĲƨest de favoriser un portage fort et le financement de ces projets par IDFM, la SNCF et la Région, en
particulier à Brétigny-sur-Orge car le projet nécessite plusieurs interventions sur des emprises ferroviaires et de
monopoliser des lignes de financements spécifiques.
Un travail partenarial sera nécessaire sur ce pôle pour permettre une plus forte implication de la SNCFetĬќf?[~Я
tant sur le portage(respect des calendriers) que sur le financement.

Le prochain SCoTdevra refléter de manière précise ũќĲŰƚĲůĤũĲde ces enjeux et attentes, et ainsi poser les
bases du futur Plan Local des Mobilités (PLM) de CDEA, dont ũќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰdevra être engagée
prochainement .

Le Département de ũќEƚƚŸŰŰĲet 9ƒƨƖ
ĬќEƚƚŸŰŰĲsoutiennent, par ailleurs, un projet de
pôle ĬќĳĦőċŰŊĲmultimodal (PEM) à Avrainville,
porté par IDF Mobilités, en lien avec la mise en
ƒƨƻƖĲdu Projet PartenarialĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣde la
RN20.xќċƚƚŔĲƣƣĲfoncière de ce projet, projetée en
partie sur des terres agricoles, est localisée au
sein du périmètre de la commune Ĭќ ƻƖċŔŰƻŔũũĲ.
Elle est bordée, au sud, par la RD 19 et jouxte, à
ũќŸƨĲƚƣЯune zoneĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚexistante, ainsi que la
limite communale Ĭќ ƖƓċŢŸŰ. Elle se situe
également à proximité de ũќĳĦőċŰŊĲƨƖRD 19/RN
20.

Ce site est repéré comme site ĬќŔŰƣĳƖĶƣfort pour
ũќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰĬќƨŰPEMdans le « Rapport sur le
développement des lignes de cars Expressen Ile-
de-France, François Durovray », ĬќċƻƖŔũ2023, et
repris par le SDRIF-E.

Le futur SCoT devra identifier ce projet de PEM
pour assurer sa faisabilité, en cohérence avec le
SDRIF-E et solliciter ũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰdes capacités
ĬќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰdédiées à la réalisation des projets
ĬќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚde transports de niveau régional
et/ou suprarégional.
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Contexte : Entre2008et 2018, 178 ha ont été consommés dont 114 ha au profit du développement résidentiel et 64 ha
au profit du développement économique surũќĲŰƚĲůĤũĲde CDEA,soit 17,8 ha par an. Cette consommation est restée
relativement vertueuse au regard des nombreux projets qui ont été mis enƒƨƻƖĲet ĬќƨŰĲproduction de logements
conséquente.

CDEAƚќĲƚƣengagéedans son SCoTà limiter ũќĳƣċũĲůĲŰƣurbain à 405 ha au lieu des 960 ha autorisés par le SDRIF
2013, soit 60%de moins, à évaluersur la baseĬќƨŰétat 0 fixé à février2019.

La majorité de ces 405 ha correspondent à des procédures de ZAClongues, actées depuis plusieurs années, avant
ũќċĬŸƓƣŔŸŰdu SDRIF2013. Nombre ĬќĲŰƣƖĲelles sont entrées en phase opérationnelle et participent à ũќĲŉŉŸƖƣde
production de logements, de logements sociaux et de créationĬќĲůƓũŸŔƚfixésparũќEƣċƣet la Région.

OBJECTIF 2.3 : Conjuguer développement urbain compact et qualité des 
espaces vécus

À ũќĳĦőĲũũĲde CDEA,ũќŸĤŢĲĦƣŔŉsera de permettre en priorité la réalisation ĬќĲŰƻŔƖŸŰ65% de ũќŸĤŢĲĦƣŔŉde
production de logements fixé par le SCoTen optimisation des espaces situés au sein deũќĲŰƻĲũŸƓƓĲurbaine
existante, soit environ 700 logements par an.

9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲAgglomérationa défini cinq catégoriesde communes pour permettreĬќŸƓƣŔůŔƚĲƖũќċũũŸĦċƣŔŸŰ
de foncier en phaseavec les objectifs de développementdu territoire :

- Lespôles structurants : SainteGeneviève-des-Bois, Brétigny-sur-Orge,Arpajon.

- Les pôles structurants complémentaires : Fleury-Mérogis, Saint-Michel-sur-Orge, Saint Germain-Lès-
Arpajon,Egly,Ollainville, LaNorville, Marolles-en-Hurepoix, Breuillet.

- Les communes à vocation résidentielle et ĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚde proximité : Morsang-sur-Orge,
Villemoisson-sur-Orge,Villiers-sur-OrgeLongpont-sur-Orge,Leuville-sur-Orge.

Les extensions urbaines à vocation principale ĬќőċĤŔƣċƣЯĬќőċĤŔƣċƣmixte ou ĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣseront limitées à
environ 153 ha pour ũќĲŰƚĲůĤũĲdu territoire, sur ũќĲŰƚĲůĤũĲde la période ĬќċƓƓũŔĦċƣŔŸŰdu SCoTet celles
concernant les zonesĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚéconomiques seront limités à 252,5 ha surũќĲŰƚĲůĤũĲdu territoire.

?ŸĦƨůĲŰƣЮĬѢŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰЮĲƣЮĬѢŸĤŢĲĦƣŔŉƚ

AXE 1 

I тRAPPEL DU CONTEXTE ET DES DISPOSITIONS DU SCOT

AXE 1- VIVRE DANS UNE AGGLOMÉRATION ENTRE VILLE ET CAMPAGNE 
ORIENTATION 2- ORGANISER UNE STRUCTURATION URBAINE ET 

ENVIRONNEMENTALE HARMONIEUSE
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AXE 1 
II тELEMENTS DE CADRAGE

En 2024, le CEREMA a
accompagné ũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰ
dans la mise en placeĬќƨŰprojet
QGIS comme méthode de
comptabilisation de la
consommation foncière.

Ce projet QGISpermet de suivre
de manière fine la consommation
foncière sur la période du SCoT
allant du 1er janvier 2019 au 1er
janvier 2023. xќŸƨƣŔũpermet à
partir de la tâche urbaine de
différencier par un « système de
couches » les logements mais
aussi les locaux ĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚ
construits sur cette période, que
ce soit en intensification ou en
extension urbaine.

Avancement de la ZAC des Belles

Vues sur le développement

économique et la création

dôemplois

100%

Limiter la consommation des espaces 
agricoles et naturels et privilégier la 

densification du tissu urbain existant

Traduit

100% des PLU recensent et justifient les zones ĬќĲǂƣĲŰƚŔŸŰ
urbaine prévue au SCoT ũŸƖƚƕƨќŔũy en a une, et visent à
préserver les espaces agricoles et naturels tout en favorisant la
densification dans les zonesurbainesdéjà construites.

La mise en place ĬќƨŰobservatoire de suivi de la consommation foncière :

Illustration ĬќƨŰprojet mis enƒƨƻƖĲau service de la création ĬќĲůƓũŸŔƚ:

Traduction dans les PLU:
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AXE 1 III -BILAN

Etat de la consommation foncière autorisée au SCoT(bâtiments livrés) :
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2024 sur les enveloppes d'extension du SCoT (en ha)

Objectif de réduction par rapport à l'enveloppe totale allouée au SCoT (en ha)

Reste à réaliser (en ha)

Total enveloppe du SCOT consommé (en ha)

50 ha qui ne seront pas consommés

Au moins 140 ha de terres agricoles 
préservées sur le territoire dans le 
cadre du programme Sésame

La consommation foncière du territoire entre 2019 et 2024 respecte la trajectoire fixée par les enveloppes
autorisées du SCoT. Sur les 405 ha ĬќĲŰƻĲũŸƓƓĲautorisée au SCoT, environ 64 ha ont été consommés
(surfaces brutes des bâtiments livrés), dont 32 ha à vocation ĬќőċĤŔƣċƣouĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣЯet 32 ha à vocation
économique.
Depuis la période COVID,le contexte national est peu favorable et peut expliquer ce rythme de construction au
ralenti : moins de nouveauxchantiers, plus de reports de projets, et davantagede tensions sur les entreprises
du secteur.
De nombreux chantiers de ZACont cependant débuté avant 2021, dont la consommation foncière peut être
comptabilisée au choix des élus soit de manière progressive,soit en totalité au démarrageeffectif des travaux
comme le préconise la circulaire «BECHU»du 31 janvier 2024relative à la mise enƒƨƻƖĲde la réforme vers le
«zéroartificialisation nette ».

Une des solutions pour ƚќċĬċƓƣĲƖet rebondir au contexte de crise est ĬќċĬċƓƣĲƖla programmation des
opérations en se tournant vers des opérations plus durables, ce qui correspond par ailleurs aux ambitions de
transition écologique portée par le territoire : les opérations prévues en extension sur le territoire témoignent
ainsi ĬќƨŰĲvolonté de sobriété renforcée, avec une réduction de plus de 50 ha des emprises foncières
artificialisées prévuesinitialement, et des projets HQEsur certains projets.
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xќŸĤŢĲĦƣŔŉde 65% de logements produits en intensification est atteint selon les fichiers fonciers du CEREMA.
En effet, entre 2019 et 2023, 4151 logements ont été construits en intensification et 797 logements en
extension. Le ratio intensification /extension de 84% est très élevé.

La ZAC Croix de ũќ§ƖůĲà Bruyères-le-Châtel est bien au-dessus des objectifs de densité du SCoT (35
logements/ha) avec 242 logements construits sur 3,5 ha entre 2019 et 2023 (hors 2024), soit 69 logements à
ũќőĲĦƣċƖĲ. Il en est de même pour la ZACde la Mare aux Bourguignonsavec 161 logements construits sur 3,6
hectares, soit 45 logements/ha, pour une fourchette minimale fixéeau SCoTde 35 à 40 logements/ha.

Lesautres ZACcommunautairesŰќŸŰƣpas accueilli de bâtiments livrés à vocationĬќőċĤŔƣċƣentre 2019et 2023
permettantĬќċŰċũǃƚĲƖla densité.

Desprojets plus sobres Des terres préservées

Illustration de la réduction des emprises foncières
artificialisées sur la ZACdes Belles Vues

En tout, ce sont 140 ha de terres
agricoles préservées sur le territoire
de 9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲdans le cadre du
programme Sésame (création de
fermes ou consolidation), dont 38 ha
pour la Ferme de ũќEŰƻŸũet 79 ha pour
les serres et terres Ĭќ ƻƖċŔŰƻŔũũĲ.

Un ratio intensification/extension respecté

Des densités respectées dans les quartiers de ZAC communautaires à vocation
ĬќőċĤŔƣċƣ:
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Entre 2019et 2024, la consommation foncière du territoire respecte la trajectoire et les limites fixées
par le SCoT.
Le ratio entreũќŔŰƣĲŰƚŔŉŔĦċƣŔŸŰurbaine etũќĲǂƣĲŰƚŔŸŰest même plus ambitieux que les objectifs définis par
le SCoT,et les densités atteintes à ce stade dépassent les seuils minimaux prévus.
Toutefois, il est nécessaire de maintenir les zonesde projet, car le ralentissement des constructions après
la crise du COVIDa freiné l'avancement de plusieurs opérations.

Les communes ont exprimé des difficultés liées à la mise en ƒƨƻƖĲdu SCoT, jugé trop rigide.
En particulier, la spatialisation des enveloppesĬќĲǂƣĲŰƚŔŸŰurbaine, qui devait rester indicative, a rendu
plus difficile la définition précise des zonesà urbaniser dans les PLU. ÀũќċƻĲŰŔƖЯune meilleure articulation
entre SCoT et PLU devra permettre ĬќċĦĦŸƖĬĲƖdavantage de souplesse aux communes, afin ƕƨќĲũũĲƚ
puissentƚќċĬċƓƣĲƖaux réalités locales.

Par ailleurs, ũќFƣċƣa demandé, dans le cadre deũќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰdu SCoT,ĬќŔŰƣĳŊƖĲƖdans les enveloppes
ĬќĲǂƣĲŰƚŔŸŰdes surfaces consommées avant 2019, mais correspondant à la période de validité du
SDRIF2013.
Cela concerne notamment les ZACde la Mare aux Bourguignonset de la Croix deũќ§ƖůĲ. Cette prise en
compte d'opérations antérieures à la période du SCoT a rendu le travail de suivi et ĬќċŰċũǃƚĲde la
consommation foncière plus complexe et moins cohérent.

Enfin, une difficulté méthodologique a été identifiée pour le calcul du ratio intensification/extension .
Les données issues deũќŸĤƚĲƖƻċƣŸŔƖĲdu PLH (via SITADEL)diffèrent de celles utilisées parũќŸĤƚĲƖƻċƣŸŔƖĲ
foncier du SCoT(via les Fichiers Fonciers). Un travail de rapprochement et ĬќőċƖůŸŰŔƚċƣŔŸŰdes données
devraêtre engagéafin de faciliter les analysesfutures, et la comparaison des bilans.

RÉSULTATDU BILAN

Conclusion de la thématique:

Atteinte des objectifs : | Oui ÄPartiellement ÄNon

Évolution des dispositions du SCoT :
ÄÂċƚШĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲ
ÄAjustements ou approfondissements à envisager
| Évolution nécessairedans le cadreĬќƨŰĲrévision,notamment pour adapter les besoins fonciers des projets

Les résultats observés montrent que les objectifs sont atteints, et que les dispositions du SCoT
nécessitent une évolution .



Bilan SCoT - 23

AXE 1 

IV - Perspectives et enjeux pour le prochain SCoT

Le futur SCoTdevra mettre en ƒƨƻƖĲla Loi Climat et Résilience ĬќċŸƫƣ2021, dans ses objectifs de zéro
artificialisation nette (ZAN),en respectant la trajectoire ZANfixée pour le territoire par le nouveauSDRIF-E,et en
veillant à assurer la souplesse nécessaire pour appliquer cette trajectoire dans les PLU, dans le respect des
principes de compatibilité et de subsidiarité.

Cette trajectoire devra tenir compte deũќċƓƓũŔĦċƣŔŸŰde la circulaire BECHUdu 31 janvier 2024 relative à la mise
enƒƨƻƖĲde la réforme vers le «zéro artificialisation nette des sols »,qui permet de comptabiliser les zonesde
projet en extension urbaine débutées avant 2021, dans le décompte des consommations foncières de la
décennie 2011-2021.
Cette circulaire est applicable àũќĲŰƚĲůĤũĲdes ZACidentifiées au SCoT.

Le SDRIF-E définit des maximas pour les extensions basées soit sur les pastilles ĬќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰpréférentielle
(maximas cartographiés), soit sur un pourcentage des espaces urbanisés (non cartographiés par le SDRIF-E),
dont il faudra tenir compte pour tendre vers la trajectoire ZAN.
Ces capacités ĬќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰdu SDRIF-E ne couvrent pas 100% des besoins fonciers des zones AU des PLU
(projet du Bois de la Seigneurerie à Villiers-sur-Orge par exemple) ou des zones de projets nouvellement
identifiées (extension ĬќƨŰcimetière à Saint-Germain-Lès-Arpajon notamment). Une réflexion sur la
mutualisation des capacités ĬќĲǂƣĲŰƚŔŸŰàũќĳĦőĲũũĲintercommunale pourrait être mise enƒƨƻƖĲЯàũќŔŰƚƣċƖdu
SCoTde 2019.

Le futur SCoT devra également motiver la sollicitation ĬќƨŰĲenveloppe régionale pour la transition
environnementale afin de couvrir le projet de ferme solaire sur la Base 217, représentant une surface de 32
ha, comme le permet le SDRIF-E.
Le futur SCoTdevrapar ailleurs identifier le projet de pôle ĬќĳĦőċŰŊĲmultimodal à Avrainville pour assurer sa
faisabilité, en cohérence avec le SDRIF-E, et solliciter ũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰdes capacités ĬќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰdédiées à la
réalisation des projetsĬќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚde transports de niveau régional et/ou suprarégional.

Un certain nombre de projets mis en ƒƨƻƖĲseront par ailleurs plus sobres, avec des ambitions
environnementales plus fortes, impliquant une réduction des surfaces artificialisées des projets initialement
envisagées,cela devraêtre mis en valeurdans le futur SCoT.

Prise en compte des éléments supra -communautaires:

Pistes de réflexion:

Dans cette logique de sobriété foncière renforcée, les objectifs de limitation de ũќĳƣċũĲůĲŰƣurbain devront
être définis de manière plus fine, en intégrant une approche qualitative de la consommation des sols
agricoles .
La qualité agronomique des sols et leur potentiel ĬќƨƚċŊĲferont ainsiũќŸĤŢĲƣĬќƨŰĲattention particulière dans
le prochain SCoT,à partirĬќƨŰĲétude sur la nature et la qualité des sols agricoles, qui pourra être traduite en
trame brune dans le SCoT.

Par ailleurs, une étude sur le potentiel de renaturation, prévue en 2026 en partenariat avecũќfŰƚƣŔƣƨƣParis
Région,viendraégalementnourrir les orientations du futur SCoT.
Elle permettra ĬќŔĬĲŰƣŔŉŔĲƖdes zones de renaturation préférentielle, susceptibles de compenser, au moins
partiellement, certaines surfaces artificialisées.

Enfin, une meilleure définition des indicateurs de suivi de la consommation foncière, plus pertinente,
permettra ĬќċƚƚƨƖĲƖun suivi plus efficient, sur la base de ũќŸƨƣŔũQGISĬќŸĤƚĲƖƻċƣŔŸŰdéveloppé par 9ƒƨƖ
ĬќEƚƚŸŰŰĲet à actualiser chaque fin ĬќċŰŰĳĲ. La méthodologie devra être travaillée afin de faciliter le
traitement des données, notamment ũќŔĬĲŰƣŔŉŔĦċƣŔŸŰdu ratio intensification/extension, en articulation avec
ũќŸĤƚĲƖƻċƣŸŔƖĲdu PLH.
Compte-tenu du contentieux juridique important en matière ĬќƨƖĤċŰŔƚůĲЯune vigilance particulière devra
être portée sur cette méthodologie ainsi que sur la justification des données notamment sur les enjeux
fonciers.
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I тRAPPEL DU CONTEXTE ET DES DISPOSITIONS DU SCOT

?ŸĦƨůĲŰƣЮĬѢŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰЮĲƣЮĬѢŸĤŢĲĦƣŔŉƚ

Contexte : Pour accompagnerũќċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰimportante de la population entre 2015 et 2021 (+0,9% par an en moyenne)
surũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰЯqui est bien supérieure au département deũќEƚƚŸŰŰĲ(+0,5% par an), il a semblé nécessaire que la
production de logement suive cette dynamique. Elle est davantageportée parũќċĦĦƖŸŔƚƚĲůĲŰƣdu nombre de naissances
(+0,8%par an en moyenne),ce qui traduit une population jeune, que parũќċƖƖŔƻĳĲde nouveauxménagessur le territoire qui
ne contribue pas à la dynamique du territoire. Compte tenu de ces dynamiques démographiques,ũќŸĤŢĲĦƣŔŉfixé est de
tendre vers la construction de 1100logements (hors diffus)ĬќŔĦŔ2030.

AXE 4

OBJECTIF 1.1 : Garantir un bon niveau de production de logements
OBJECTIF 1.2 : Accentuer la réhabilitation du parc de logements pour répondre aux enjeux 
de transition énergétique
OBJECTIF 1.3: Maintenir une réponse diversifiée en logements et répondre aux besoins des 
plus précaires

AXE 4 - VIVRE DANS UNE AGGLOMÉRATION SOLIDAIRE
ORIENTATION 1 - DÉVELOPPER UNE OFFRE D'HABITAT ATTRACTIVE ET 

ÉQUILIBRÉE

« Tendrevers un objectif de construction de 1100 logements par an (hors construction dans le diffus) à horizon
2030 (soit environ 12 100 nouveaux logements sur la période 2019-2030) sur ũќĲŰƚĲůĤũĲdu territoire pour
permettre ũќċĦĦƨĲŔũĬќĲŰƻŔƖŸŰ20 000 habitants entre 2019 et 2030. Cet objectif de construction ne tient pas
compte de la production de logements quiƚќĲŉŉĲĦƣƨĲde manière diffuse et est estimée à 200 logements par an. »

Les logements sociaux et en accession maitrisée sont eux aussi soumis à des objectifs de production. Le DOO
indique de rééquilibrer ũќŸŉŉƖĲde logements locatifs sociaux en facilitant la mise enƒƨƻƖĲdes projets dans les
communes carencéesen logements sociaux, aveccomme objectif global àũќĳĦőĲũũĲde CDEAune part de 43 %de
la production en logements locatifs sociaux et 35%en accession maîtrisée. »

Concernant les objectifs de réhabilitation du parc de logements pour répondre aux enjeux de transition
énergétique,ilƚќċŊŔƣde :

- Réhabiliter le parc privé ancien.
- Renforcerla détection etũќċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣdes copropriétés fragilesou dégradées.
- PoursuivreũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰdu parc social
- Adapterune partie du parc existant au handicap et au vieillissement des occupants.
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AXE 4 IIтELEMENTSDECADRAGE

Le PLH,un cadre stratégique pour activer et suivre les outils deũќċĦƣŔŸŰlogement :

LePLHa été adopté lors du Conseil Communautaire du 12 décembre 2019et fixe un objectif de construction global
de 1100logements par an, dont 43%de logements locatifs sociaux, pour répondre auxobligations de la loi SRU.
Par ailleurs, le PLH, dans son orientation 2, vise plusieurs actions pour réhabiliter et maintenir ũќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳdes
logements existants :
- Accompagner ũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰdu parc privé ancien, accroître son efficacité énergétique et lutter contre

ũќőċĤŔƣċƣindigne ;
- Observerles copropriétés fragileset prévenir leur dégradationsur le territoire ;
- Maintenir et améliorer la qualité des logements sociaux existants et des quartiersĬќőċĤŔƣċƣsocial.

LePLHseramis en révision en décembre 2025.

Ces différents objectifs ƚќċƓƓƨŔĲŰƣsur des outils efficaces afin ĬќċƚƚƨƖĲƖla mise en ƒƨƻƖĲet le suivi des
orientations du PLH:

xќŸĤƚĲƖƻċƣŸŔƖĲdeũќőċĤŔƣċƣ:

Poursuivre et évaluerces objectifs, 9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲƚќĲƚƣdotéĬќƨŰobservatoire de suivi du PLHqui produit chaque
annéeun bilan annuel actualisé des objectifs.

Cet observatoirea pour objectifs de :

o Assurerle suivi des indicateurs du PLHpour adapter les objectifs si nécessaireet aider à la décision politique ;
o Améliorer la visibilité de ũќċĦƣŔŸŰcommunautaire et optimiser les moyens ĬќċĦƣŔŸŰau service de la politique

définie ;
o Améliorer la dynamiquepartenariale surũќĲŰƚĲůĤũĲdes axesde la politique locale deũќőċĤŔƣċƣ;
o Mettre en place le volet foncier deũќŸĤƚĲƖƻċƣŸŔƖĲ.

Un bilan à mi-parcours du PLHa par ailleurs été réalisé en 2023. Le bilan à mi-parcours permet de faire un état des
lieux intermédiaire deũќĳƣċƣĬќċƻċŰĦĲůĲŰƣdes objectifs fixés par le PLH2020-2025.

xќ§ƓĳƖċƣŔŸŰProgrammée Ĭќ ůĳũŔŸƖċƣŔŸŰde ũќcċĤŔƣċƣ(OPAH)«9ċƓќÑƖċƻċƨǂ», dispositif ĬќċŔĬĲaux projets de
travauxde rénovation deũќőċĤŔƣċƣЯqui a pris fin en 2024;

xќċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣdes copropriétés via le programme opérationnel de prevention de ũќċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣdes
copropriétés 2024-2026(POPAC);

Lesuivi des actions engagéespar les bailleurs viaũќċĤċƣƣĲůĲŰƣTFPBsur les quartiers prioritaires .

PLH тcartographie issue du bilan triennal 2023

Le bilan à mi-parcours du PLH:
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AXE 4

xќŸĤŢĲĦƣŔŉde production de logements prévu par le
SCoT (1100 logements hors diffus) est en demi-
teinte.
Au lendemain deũќċƓƓƖŸĤċƣŔŸŰdu SCoT,la Covid 19
a eu un effet sur la construction de logements, avec
72% de ũќŸĤŢĲĦƣŔŉatteint pour les logements hors
diffus en 2020(791 logements autorisés hors diffus).
Le rythme de construction a cependant repris sa
dynamique sur les années suivantes avec un
rattrapage visible entre 2021 et 2023 : 1140
logements ont été autorisés hors diffus en 2021,
1101 en 2022 et 1189 en 2023, représentant une
moyenne de 1143 logements, soit 104% deũќŸĤŢĲĦƣŔŉ
du SCoT.
En 2024, une baisse importante de la production de
logements a cependant été constatée avec 691
logements autorisés hors diffus sur cet objectif de
1100 logements, soit 63% deũќŸĤŢĲĦƣŔŉatteint. Celle-
ci est liée à la crise immobilière.
En moyenne, de 2020 à 2024, ũќŸĤŢĲĦƣŔŉest malgré
tout pratiquement atteint avec une moyenne de 982
logements autorisés, soit 89 %deũќŸĤŢĲĦƣŔŉdu SCoT.

III - BILAN

Concernant la production de logements sociaux,
ũќŸĤŢĲĦƣŔŉde logements sociaux sur les 6 ans du
PLHest de 2882 logements sociaux soit 43% des
6603 logements programmés inscrits dans le
PLH.
Entre 2020 et 2024, 58% de cet objectif du PLH,
repris par le SCoT, a été atteint, avec 332
logements sociaux autorisés par an en moyenne,
soit un ratio de 1660 logements sociaux autorisés
sur les 4912 logements programmés autorisés
hors diffus sur la même période.
Les logements sociaux autorisés représentent
34% des logements programmés autorisés hors
diffus sur cette même période.
Le ralentissement observé depuis 2022 ƚќŔŰƚĦƖŔƣ
dans un contexte national marqué par une crise
profonde de la construction neuve, touchant
particulièrement le logement social.

Enfin, en ce qui concerne ũќŸĤŢĲĦƣŔŉportant sur
ũќċĦĦĲƚƚŔŸŰmaitrisée, les données disponibles
sont peu fiables, etŰќċdonc pas pu être évalué.

Traduction dans les PLU: des PLUqui tiennent bien compte des objectifs de logement

Concernant les objectifs de logements, les PLU ont
bien pris en compte les objectifs du PLHrepris dans le
SCoT,notamment à travers les zonesAUdes PLU.
Concernant les objectifs de logements sociaux, une
majorité de commune fixe des taux minimaux de
logements sociaux (25 % à 50 % selon les opérations),
diversifie les formesĬќőċĤŔƣċƣ(collectif, intermédiaire,
individuel), identifie des secteurs dédiés au locatif
social ou à ũќċĦĦĲƚƚŔŸŰmaîtrisée via OAP et
règlement, ou prévoit des emplacements réservés
pour le logement social. Certains PLUimposent même
une répartition équilibrée sur plusieurs zones ou des
objectifs chiffrés (PLAI/PLUS/PLS).
Lesenjeuxsont bien traduits.

Sur la production de logement :

Source: Bilan PLH, CDEA, 2025

Sur la production de logement sociaux :

Source: Bilan PLH, CDEA, 2025

57%

14%

29%

Maintenir une offre diversifiée en 
logements et de répondre aux besoins 

des plus précaires dans les PLU

Traduit

Non Traduit

Partielle
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AXE 4

Sur la réhabilitation du parc de logements pour répondre aux enjeux de transition énergétique :

xќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰa déployé plusieurs dispositifs opérationnels, avec le soutien deũќ   c:

OPAHт9 ÂќÑÅ é Öñpour accompagner ũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰdu parc privé ancien : un bilan positif

Å Durée dispositif
5 ans
Convention signée le
24/01/2020avecũќ   c
Findispositif le 23/01/2025
Å Volets ĬќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰet

habitat éligible
- Rénovationénergétique
- Amélioration de ũќőċĤŔƣċƣ
dégradé
- Adaptation logement à la
perteĬќċƨƣŸŰŸůŔĲ
Maison individuelle,
monopropriété, propriétaire
occupant, bailleur,
copropriété de moins de 50
logements.

Bilan énergétique des travaux :
o 9ċƓќÑƖċƻċƨǂ(2020-2024) : en moyenne un gain énergétique de 52% avec une étiquette C permettant une

sortie de précarité énergétique.
o ~ċÂƖŔůĲÅĳŰŸƻќ(focus sur les dossiers 2024) : en moyenneun gainénergétiquede 61,6 %.

Le bilan énergétique des dossiers déposés en 2024 est satisfaisant et surclasse ceux des années précédentes
(2022, 2023). Cela peutƚќĲǂƓũŔƕƨĲƖparũќĳƻŸũƨƣŔŸŰdes conditions et des aides ANAHen 2024 : rapport entre les
sauts de classe énergétiqueet les plafonds de dépenseséligiblesŢƨƚƕƨќě70 000қ.

Un bilan satisfaisant sur toutes les thématiques au vu des objectifs ambitieux et ĬќƨŰcontexte mouvant
(évolution des aides, ouverture à la concurrence).

PourũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰЯcela représentait un budget net de 100 000қannuel pour financerũќċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣde
ũќŸƓĳƖċƣĲƨƖauprèsdes usagers,aprèsdéduction du cofinancement deũќ   c.

xќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰa également soutenu les projets de travaux des bénéficiaires de ũќ§Â cЯpar une aide au
travauxcomplémentaires aux autres financeurs (Anah,Département, Caissesde retraites, Action Logementв) ;
soit un investissement de 190 000 euros annuels pour CDEA.xќ   ca, de son côté, attribué plus de 9 millions
ĬќĲƨƖŸƚde subventions auxbénéficiaires du territoire sur les 5 annéesĬќ§Â c.

Pour la période 2025-2029, un Pacte territorial France ÅĲŰŸƻќpour le déploiement du service public de la
rénovation deũќőċĤŔƣċƣsurũќĲŰƚĲůĤũĲdu territoire a été adopté.

POPACet OPAH-CD pour observer les copropriétés fragiles et prévenir leur dégradation sur le territoire

POPAC:
A la suite des deux POPACsuccessifs (2015-2017 et 2018-2021) mis en place sur CoeurĬќEƚƚŸŰŰĲet qui ont
permisĬќċĦĦŸůƓċŊŰĲƖetĬќċůĳũŔŸƖĲƖla situation ĬќƨŰĲdizaine de copropriétés réparties sur 13 communes du
territoire, ũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰlance un 3ème POPACpour continuerĬќċĦĦŸůƓċŊŰĲƖ4 résidences qui demeurent «
à risque », poursuivre le déploiement du club des copropriétaires ouvert à ũќĲŰƚĲůĤũĲdes copropriétés du
territoire, et réaliser une évaluation deũќŔůƓċĦƣdes trois POPAC.

La convention ANAHrelative au POPACa été signée le 22 janvier 2024 pour un lancement officiel en février
2024.
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AXE 4

Cette convention permet àũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰde bénéficierĬќƨŰcofinancement de 50% HTdeũќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰ
du prestataire missionné auprès des copropriétés, et de mobiliser des aides financières à la gestion et à la
réalisationĬќĳƣƨĬĲƚtechniques pour les copropriétés.

Lecout net annuel du POPACpour CDEAƚќĳũĿƻĲà 45 000қЯaprèsdéduction des cofinancements ANAH.

OPAH-CD : xќ§ÂEÅ Ñf§ PROGRAMMEE?ќ ~Exf§Å Ñf§ DE xќc 7fÑ ÑDES COPROPRIETES
DEGRADEES2022-2026т«9 Âќ9§ÂÅ§»:

Ce dispositif concerne 3 résidences confrontées à des projets de travaux de rénovation ambitieux, et
complexes à mettre enƒƨƻƖĲ. Il permet aux copropriétés de bénéficierĬќƨŰaccompagnement technique,
juridique, social et de bénéficierĬќċŔĬĲƚfinancières auxtravauxmajoréesdeũќ   c.

Les3 copropriétés inscrites dansũќ§Â c-CD sont :

Commune  Résidence  Adresse  

Saint -Michel -sur -Orge  

Allégro  
1 -19 rue Lecoq -  62 -64 rue de 
Liers  

Boildieu Bizet  
8 à  14 allée Lully ; 16 -22 rue 

Bizet  

Sainte -Geneviève -des -Bois  Rosenberg  
1 à 7 rue Ethel et Julius 
Rosenberg  

 

CoeurĬќEƚƚŸŰŰĲfinanceũќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰĬќƨŰopérateur dédié auprès des copropriétés, à hauteur de 85 000қ
annuels, après déduction du cofinancement de ũќ   c. CDEAa également réservé une aide aux travaux
exceptionnels pour 2 copropriétés deũќ§Â cCD,ĬќƨŰmontant de 582137қen 2025.

ĦƣŔŸŰƚШĲŰŊċŊĳĲƚШƓċƖШũĲƚШĤċŔũũĲƨƖƚШƻŔċШũќċĤċƣƣĲůĲŰƣШÑ[Â7ШƚƨƖШũĲƚШƕƨċƖƣŔĲƖƚШƓƖŔŸƖŔƣċŔƖĲƚШƓŸƨƖШ
ůċŔŰƣĲŰŔƖШĲƣШċůĳũŔŸƖĲƖШũċШƕƨċũŔƣĳШĬĲƚШũŸŊĲůĲŰƣƚШƚŸĦŔċƨǂШĲǂŔƚƣċŰƣƚШĲƣШĬĲƚШƕƨċƖƣŔĲƖƚШĬќőċĤŔƣċƣШƚŸĦŔċũ

En contrepartie de cet abattement fiscal, les bailleurs sociaux sont tenus de réaliser certaines actions
pour améliorer le cadre de vie de leurs locataires.

Le 17 octobre 2024, ũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰa adopté la nouvelle convention cadre portant sur ũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰde
ũќċĤċƣƣĲůĲŰƣde la TFPBdans les quartiers prioritaires de la politique de la ville de Coeur ĬќEƚƚŸŰŰĲ
Agglomérationpour la période 2025-2030.

7 Quartiers Politique de la Ville
(QPV) du territoire sont
concernés par ũќċĤċƣƣĲůĲŰƣ
TFPB,en 2024 : 4 609 logements
sociaux (soit 20% du parc de
logement locatif social de CDEA)
dont 76% concernés par
ũќċĤċƣƣĲůĲŰƣTFPBrépartis sur :
- 6 communes : Ste-Geneviève-
des-Bois, Brétigny-sur-Orge, St
Michel-sur-Orge, Fleury-
Mérogis,Arpajonet Egly.
- 8 bailleurs sociaux
- Un montant ĬќċĤċƣƣĲůĲŰƣTFPB
en 2024de 939068қ
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AXE 4 

Avec un rythme de construction de 982 logements autorisés par an hors diffus, soit 89 % deũќŸĤŢĲĦƣŔŉprévu au
SCoTde 1100logements par an,ũќŸĤŢĲĦƣŔŉde production de logements est quasiment atteint.
La période post-COVID,et la période 2024 de crise immobilière, ont ralenti un rythme de construction pourtant
bien atteint sur 3 ans, entre 2021et 2023.

xќŸĤŢĲĦƣŔŉPLHde 43% de logements locatifs sociaux sur la production de logements programméshors diffusŰќĲƚƣ
pas atteint de 2020 à 2024, les logements sociaux autorisés représentant 34% des logements programmés
autorisés hors diffus sur cette même période.

Lesactions menéespour réhabiliter et maintenirũќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳdes logements existants ont un bilan satisfaisant, et
sont poursuivis malgré un contexte économique difficile .

RÉSULTATDU BILAN

IV - Perspectives et enjeux pour le prochain SCoT

Le Code deũќƨƖĤċŰŔƚůĲimpose au futur SCoTde fixer les objectifs d'offre de nouveauxlogements, ainsi que
ceux de la politique d'amélioration et de la réhabilitation du parc de logements existant public ou privé, au
regarddes enjeux de lutte contre la vacance, de dégradation du parc ancien, de revitalisation et de baisse des
émissions de gazà effet de serre (article L.141-7).

xќŸĤŢĲĦƣŔŉde production de logement devra par ailleurs évoluer pour tenir compte du nouveau SRHH, et des
nouveauxobjectifs fixés pour le territoire.

Ces nouveaux objectifs devront être pris en compte dans le futur PLH et le futur SCoT, en maintenant la
condition sine qua noneĬќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰde la desserte en transports en commun des projets de constructions.

Les indicateurs de suivi du SCoTdevront égalementévoluer afin de prendre en compte les nouvelles exigences
de la loi Climat et Résilience,et intégrer une dimension foncière et les objectifs de densification.

Le futur SCoT pourra en outre traduire et actualiser les nouveaux objectifs pour répondre aux enjeux de
transition énergétique:

o Les objectifs prévisionnels du pacte territorial France ÅĳŰŸƻќpour la rénovation de ũќőċĤŔƣċƣprivé,
approuvéslors du Conseil communautaire du 12 décembre 2024;

o Lesobjectifs du POPAC3 et deũќ§Â c-CD ;
o Les objectifs de la nouvelle convention cadre portant surũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰdeũќċĤċƣƣĲůĲŰƣde la TFPBdans les

quartiers prioritaires de la politique de la ville pour la période 2025-2030.

Conclusion de la thématique:

Atteinte des objectifs : ÄOui | Partiellement ÄNon

Évolution des dispositions du SCoT :
ÄÂċƚШĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲ
ÄAjustements ou approfondissements à envisager
| Évolution nécessairedans le cadreĬќƨŰĲrévision,notamment pour tenir compte de la révision du PLH

Les résultats observés montrent que les objectifs sont partiellement atteints, et que les dispositions du SCoT
nécessitent une évolution .

Prise en compte des éléments supra-communautaires :

Pistes de réflexion :



EQUIPEMENTS

31

Médiathèque Olivier LÉONHARDT | 



Bilan SCoT - 32

I тRAPPEL DU CONTEXTE ET DES DISPOSITIONS DU SCOT

?ŸĦƨůĲŰƣЮĬѢŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰЮĲƣЮĬѢŸĤŢĲĦƣŔŉƚ

Contexte : Plusieurs pôles ĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚsont présents sur le territoire et font écho à ũќċƖůċƣƨƖĲterritoriale
définie dans le PADD (pôles structurants ou complémentaires). Dans la partie nord, ũќŸŉŉƖĲest plus dense et
maillée. xќŸŉŉƖĲsanitaire est, elle, concentrée dans certaines communes, ce qui pose la question de son
accessibilité, notamment pour les personnes rencontrant des difficultés à se déplacer. Enoutre, il y a de grandes
disparités territoriales en matière de spécialistes médicaux etũќŸŉŉƖĲsanitaire de proximité se fragilise.

Des disparités existent aussi en termesĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚscolaires, dont ũќŸŉŉƖĲest globalement satisfaisante mais
faible dans les communes du sud deũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰЯce qui impose des déplacements vers les pôles extérieurs.
Le territoire connait égalementdes carences en matièreĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚde santé.

xќŸŉŉƖĲculturelle est quant à elle étoffée et qualitative : les équipements culturels sont diversifiés et plusieurs
pôles sont particulièrement bien dotés : Brétigny-sur-Orgeavec notamment le CentreĬќ ƖƣContemporain, Saint-
Michel-sur-Orge, Morsang-sur-Orge. Une offre culturelle exceptionnelle de niveau national est en cours de
développement sur la Base217 : évènementiel, grands rassemblements, studios de cinéma et décors extérieurs,
etc.

Lesenjeux sont donc de garantir une bonne accessibilité aux pôles du territoire afin de renforcer les équipements
et services pour tous. Les conséquences du vieillissement de la population devront être anticipées. xќŸŉŉƖĲde
loisirs devraêtre confortée auprèsdes habitants.

AXE 4

ORIENTATION 2 - Renforcer l'offre d'équipements et en espaces de loisirs

AXE 4 - VIVRE DANS UNE AGGLOMÉRATION SOLIDAIRE
ORIENTATION 1 - DÉVELOPPER UNE OFFRE D'HABITAT ATTRACTIVE ET 

ÉQUILIBRÉE

xќŸĤŢĲĦƣŔŉest de développerũќŸŉŉƖĲĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚet de services pour assurer un accès et une qualité de service
au plus grandnombre.
Mettre en cohérence ũќŸŉŉƖĲen équipements avecũќċƖůċƣƨƖĲurbaine :
- Lespôles urbains qui en sont le moins pourvus devront compléter leur offreĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚ.
- Localiser les équipements en priorité prèsĬќƨŰĲdesserte en transports en commun afinĬќĳƻŔƣĲƖle recours à la

voiture individuelle.
- Permettre la réalisation des équipements déjà programmés:

o Lagareroutière de Val Vert
o Le réaménagement de plusieurs pôles gare (Breuillet/Bruyères, Brétigny-sur-Orge, Marolles-en-

Hurepoix,Saint-Michel-sur-Orge,Sainte-Geneviève-des-Bois)
o La construction du centre de formation à la sécurité, en lien avec le centre pénitentiaire de Fleury-

Mérogis
o Leprojet de collège sur la commune de Fleury-Mérogis
o Ledéveloppementdu pôle de santé de Perray-Vaucluseà Sainte-Geneviève-des Bois.

Maintenir et développer les services publics au sein du territoire :
- Maintenir les équipements de santé existants et développerũќŸŉŉƖĲ.
- ConforterũќŸŉŉƖĲculturelle existante.
- Développerles espacesde détente et de loisirs ainsi que les sites vouésàũќĳƻĿŰĲůĲŰƣŔĲũqui sont des facteurs
ĬќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳ.

Penser dans leur conception ũќċĦĦĲƚƚŔĤŔũŔƣĳdes services urbains et équipements pour les personnes à
mobilité réduite (PMR).
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Un plan pluriannuel ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣcohérent avec le projet de territoire 2030

9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲAgglomérationa fait deũќċĦĦĿƚéquitable à des équipements et services publics de proximité un
pilier structurant de son Projet de Territoire2030.
Adopté en 2022, le Plan Pluriannuel ĬќfŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣ(PPI) engage ainsi plus de 207 millions ĬќĲƨƖŸƚ
ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣƚcumulés àũќĳĦőĲũũĲdeũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰ. IlƚќŔŰƚĦƖŔƣdans la nouvelle trajectoire budgétaire pour la
résilience et la croissance durable du territoire. Ce PPIpermet àũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰ:
o De maintenir un haut niveau ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣcourant, indispensable pour assurer la qualité des services

publics du quotidien (entretien des équipements, voiries, réseaux,éclairage,espacespublics) ;
o D'accompagner les mutations territoriales (croissance démographique, transition écologique, mutations

sociales) en finançant des projets structurants, au plus près des besoins des habitants.

Des équipements publics plus accessibles et durables
xќċůĤŔƣŔŸŰportée par ce PPI se traduit concrètement dans
plusieurs domaines prioritaires :
o Entretienet modernisation du patrimoine public

71,5 millions ĬќĲƨƖŸƚsont mobilisés pour maintenir et
améliorer la qualité des bâtiments et équipements
publics (culturels, sportifs, petite enfance, etc.) : travaux
sur les voiries, modernisation de ũќĳĦũċŔƖċŊĲpublic,
installation ĬќċĤƖŔƚ-bus, renouvellement des réseaux
ĬќĲċƨpotable et usée, amélioration de la gestion des
déchets.

o Développementde nouveauxserviceset équipements
Près de 30 millions ĬќĲƨƖŸƚsont engagéspour répondre
aux nouveaux besoins des habitants et à de nouvelles
priorités aussi : agir pour la santé, construire de
nouveaux équipements (médiathèques, crèches, tiers-
lieux).

o Accompagnement des transitions écologiques, en
cohérence avec le PCAET,avec notamment un soutien
renforcé aux communes les plus petites pour la
rénovation énergétiquede leurs bâtiments.

Des travaux de réhabilitation énergétique et thermique des bâtiments communautaires et
communaux, un engagement pour la sobriété énergétique

Une stratégie territoriale fondée sur la proximité etũќĳƕƨŔƣĳ
xќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰveille à maintenir la proximité et la complémentarité des pôles, en lien étroit avec les communes
membres et les partenaires institutionnels . Cette gouvernancepartagéepermet de :
o Coordonner les projetsĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚde manière équilibrée sur le territoire,
o Répondreauxbesoins spécifiques de chaque secteur tout en renforçant la cohérenceĬќĲŰƚĲůĤũĲЯ
o Garantir un accès équitable à des servicespublics de qualité, quel que soit le lieu de résidence.

Malgré un contexte économique difficile,
ũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰa réussi à maintenir son
engagement pour la sobriété énergétique et la
réalisation ĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣƚindispensables sur
les bâtiments publics pour répondre au défi
environnemental auquel il faut faire face, et
notamment :
o Amélioration du chauffage et de la

performance énergétique des bâtiments
communautaires,

o Remplacement des éclairages existants par
des pavés LED sur plusieurs sites de
ũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰЯ

o Mise en place ĬќƨŰfonds de concours dédié
aux communes de moins de 10 000 habitants,
pour soutenir financièrement les travaux
ĬќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰénergétiquesur leur patrimoine.

Extrait du Rapport de Développement Durable 2024
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Évolution deũќŸŉŉƖĲpar catégorie ĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣ
xќĳƻŸũƨƣŔŸŰdu nombre ĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚentre 2016 et 2023 (+27,3 %) témoigneĬќƨŰeffort constant ĬќċĬċƓƣċƣŔŸŰà la
croissance urbaine, passant de 5 393 à 6 863 (source BPEINSEE2016 et 2023). Toutefois, cette dynamique reste
inégalement répartie selon les secteurs. Enparticulier, les équipementsĬќĲŰƚĲŔŊŰĲůĲŰƣЯqui ne représentent que 2 %
deũќŸŉŉƖĲtotale en 2023, fontũќŸĤŢĲƣĬќƨŰĲpression accrue face àũќċƖƖŔƻĳĲde nouveauxhabitants, notamment dans les
quartiers en développement.

III - BILAN

Traduction dans les PLU : des PLU qui tiennent bien compte des objectifs de production de
logement

Les PLU prévoient des zones qui permettent
ĬќŔŰƚƣċũũĲƖdes équipements publics, sportifs ou
culturels . Leséquipements cités dans le SCoTsont
bien pris en compte en favorisant leur
implantation . Toutefois les emplacements ne sont
pas toujours indiqués, ce qui témoigne ĬќƨŰĲ
difficulté parfois ĬќċŰƣŔĦŔƓĲƖla localisation des
équipements ainsi que la surface nécessaire.

Evolution des équipements :

28%

43%

29%

Renforcer l'offre d'équipements de 
loisirs  dans les PLU

Traduit

Non  Traduit

Partielle

3576

855

158

1145

683

399 47

Répartition des catégories d'équipement - 2023

TYPES EQUIPEMENTS Services pour les particuliers Commerces

Enseignement Santé et action sociale Transports et déplacements

Sports, loisirs et culture Tourisme

1%

52%

12%

2%

17%

10%

6%
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Le site de Perray Vaucluse à Sainte-Geneviève-des-
Bois :
LePLUde la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois a
récemment été révisé (février 2025), notamment en
incluant un volet dédié au site de PerrayVaucluse, en
compatibilité avec le SCoT,qui prévoit la reconversion
de ce site tournée vers la santé, avec une enveloppe
ĬќĲǂƣĲŰƚŔŸŰurbaine de 10 ha sur ce secteur.
xќċŰŰĳĲ2025 marque un tournant important pour
Perray-Vaucluse avec la création du pôle de santé
9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲ. La pose de la première pierre de ce
bâtiment de 4 000 m², situé àũќĲŰƣƖĳĲdu site de Perray-
Vaucluse, lance en effet le début de ce projet
ĬќĲŰƻĲƖŊƨƖĲ.
Ce pôle moderne accueillera plus de 50 professionnels
de santé, allant des médecins généralistes aux
spécialistes. Il comprendra également un centre des
urgences ainsi que des équipements de pointe, avec
des plateaux techniques dédiés àũќfÅ~Яau scanner et à
la radiologie.

Un nouveau collège à Fleury-Merogis :
Le futur collège de Fleury-Mérogisouvrira ses portes en
septembre 2028. Il pourra accueillir à terme environ
800 élèves. Financé par le Département, cet
établissement répondra à la croissance
démographique de la commune et contribuera à
désengorger les collèges voisins. Il améliorera
également le quotidien des collégiens, qui devaient
jusque-là se rendre en bus à Bondoufle ou à Sainte-
Geneviève-des-Bois.
Pour permettre sa réalisation, le PLUde la commune a
été modifié. Cette adaptation ƚќĲƚƣappuyée sur une
mutualisation de 2 hectares de capacités
ĬќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰЯrendue possible dans le cadre du SCoT.
Ce mécanisme a permis de concilier les besoins locaux
en équipements publics avec les objectifs de maîtrise
deũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰàũќĳĦőĲũũĲintercommunale.

Le réaménagement de plusieurs pôles gare :
xќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰporte des projets de réaménagement
des pôles ĬќĳĦőċŰŊĲƚautour de 4 gares du territoire,
dans le cadre de contrats de pôles signés ou à venir
avec Ile-de-FranceMobilités.
ÉtatĬќċƻċŰĦĲůĲŰƣde ces différents projets :
o Marolles-en-Hurepoixet Saint-Michel-sur-Orge:

financements obtenus auprès Ĭќf?[Mobilités,
travauxen cours de finalisation.

o Breuillet-Bruyères: travauxde réhabilitation réalisés
en 2019.

o Sainte-Geneviève-des-Bois : financements obtenus
auprèsĬќf?[Mobilités et travauxdémarrés.

xќĳƣċƣШĬќċƻċŰĦĲůĲŰƣШĬĲƚШƓƖŸŢĲƣƚШůĲŰƣŔŸŰŰĳƚШċƨШ?§§ШĬƨШÉ9ŸÑШа

o Brétigny-sur-Orge : le projet porte essentiellement sur
la requalification du côté ouest de la gare (côté rue
PierreBrossolette).xќĳƣƨĬĲde pôle a été relancée mais
dépend de ũќċƻċŰĦĳĲĬќĳƣƨĬĲƚportant sur des
modifications ĬќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚferroviaires pilotées par
la SNCF et dépendant de financements sur ĬќċƨƣƖĲƚ
programmes régionaux (CPER т Programmes
spécifiques SNCF-IDFM).

La Gare routière de la ZACVal Vert Croix Blanche :
Le projet de gare routière reste à réaliser. Le PLU de la
commune du Plessis-Pâté, révisé le 15 juillet 2024, prévoit
une OAPsectorielle sur la ZAC,prévoyantũќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰde
ce site multimodal .

La construction du centre de formation à la sécurité, en
lien avec le centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis :
Le centre ĬќĲŰƚĲŔŊŰĲůĲŰƣƚthéoriques et opérationnels
pénitentiaires (CETOP)regroupe les fonctions de formation
continue à destination de tout le personnel francilien de la
direction deũќċĬůŔŰŔƚƣƖċƣŔŸŰpénitentiaire et de la direction
interrégionale des services pénitentiaires. Le projet a été
livré en avril 2024 et le CETOP a été inauguré par
ũќċĬůŔŰŔƚƣƖċƣŔŸŰpénitentiaire en novembre 2024.
Le SCoTa bien prévu la capacitéĬќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰnécessaire
pour la réalisation de ce projet.

Conforter globalement ũќŸŉŉƖĲĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣ:
xќċŰŰĳĲ2022 aura été marquée par la concrétisation de 2
projets majeurs pourũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰ:
o La nouvelle crèche collective à Saint-Germain-lès-

Arpajon, certifiée HQE, est venue augmenter ũќŸŉŉƖĲ
ĬќċĦĦƨĲŔũde la petite enfance pour la partie Sud du
territoire.

o Au Nord du territoire, la politique de lecture publique
ƚќĲƚƣenrichie par la médiathèque à Sainte-Geneviève-
des-Bois, un édifice majeur dédié à la culture, implanté
auĦƒƨƖĬќƨŰquartier populaire, et accessible à toute
ũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰgrâceau réseauintercommunal .

xќŸŉŉƖĲĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚexistante sera par ailleurs renforcée
par les projets suivants, en cours de réalisation:
o Médiathèque de Longpont-sur-Orge : permis de

construire déposé ;
o CrècheĬќFŊũǃ: permis de construire délivré, travaux en

cours ;
o Maison du numérique à Fleury-Mérogis : permis de

construire délivré ;
o Rénovation de ũќEƚƓċĦĲJules Verne à Brétigny pour

améliorer son empreinte énergétique et les conditions
ĬќċĦĦƨĲŔũdes publics : travauxen cours ;

o Réhabilitation du Château du Merle Blanc à Avrainville,
futur espace de coworking : permis de construire
délivré, travauxen cours.
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xќċĬċƓƣċƣŔŸŰШĬĲƚШĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚШаШĬĲƚШċĦƣŔŸŰƚШĦŸŰĦƖĿƣĲƚШĲƣШĬƨƖċĤũĲƚ:

Accessibilité pour tous
Accessibilité des établissements publics :
Dans le cadre du Schéma Directeur Ĭќ ĦĦĲƚƚŔĤŔũŔƣĳтAgendaĬќ ĦĦĲƚƚŔĤŔũŔƣĳProgrammée (SDA- Ĭќ Âьengagé en
2016pour 6 ans,ũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰpoursuit la mise auxnormes des équipements publics.
Bilan 2024: 19 établissements recevant du public (ERP)sont désormais 100%accessibles.
Transportsaccessibles :
Île-de-France Mobilités pilote le SDA- Ĭќ Âpour les lignes de bus, en lien avec9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲAgglomération,
compétente en matière de voirie. Une ligne est considérée accessible si 100 % des véhicules et au moins 70 % des
pointsĬќċƖƖĶƣƚsont conformes.
Entre2021et 2024, 35 arrêts ont été mis auxnormes pour un coût totalĬќĲŰƻŔƖŸŰ1 005747қTTC.
Accessibilité pour les personnes atteintesĬќƨŰĲdéficience visuelle :
En2024, 751dispositifs sonores ont été installés sur les passagespiétons, couvrant 90 % du parc.

Développement numérique et inclusion
Tiers-lieux innovants :
Deuxnouveauxespacesvont prochainement voir le jour :
o Fleury-Mérogis: tiers-lieu dédié à la culture et au numérique ;
o Avrainville: réhabilitation du château du Merle Blanc pour créer des espacesde travail collaboratif .
Trèshaut débit : le déploiement du THDse poursuit grâce à une coordination entre le SIPPEREC,les opérateurs et le
Départementpour parvenirà une couverture totale du territoire. En2022:
o SIPPEREC: 26 000 logements (territoire ex-CAVO)
o SFR: 43 900 logements en complément
o Orange: 7 000 logements à Arpajon
o EssonneNumérique : 22 100 logements (territoire ex-Arpajonnaishors Arpajon)

Transition énergétique et lutte contre le changement climatique
Décret Tertiaire: une stratégie à long terme
Entréen vigueuren 2019, le Décret Tertiaireimpose des réductions de consommation énergétiquepar rapport à 2010
de -40 %en 2030, -50 %en 2040et -60 %en 2050.
9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲAgglomérationa déclaré ses bâtiments sur la plateforme OPERAT(ADEME)en septembre 2022 et
mis en place un outil de managementdeũќĳŰĲƖŊŔĲpour suivre, analyseret réduire les consommations.

Efficacité énergétiquedu patrimoine
Des rénovations ont été réalisées et finalisées en 2024 sur plusieurs bâtiments publics (amélioration de la
performance énergétique,raccordements au réseaude chauffageurbain via géothermie,etc) : piscine de LaNorville,
piscine de Brétigny-sur-Orge, site de la Maréchaussée à Sainte-Geneviève-des-Bois, centre nautique de Sainte-
Geneviève-des-Bois et dans des établissements de la petite enfance (source RDD2024).

xќĳĦũċŔƖċŊĲpublic a été adapté pour réduire la
consommation et la pollution lumineuse :
o Depuis 2022, remplacement chaque

annéede 10 % des luminaires du parc (les
plus énergivores);

o 100%des feux tricolores en LEDen 2024.

Soutien auxcommunes de moins de 10 000habitants
Entre2022et 2025, poursuite et renforcement deũќċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣdes communes de moins de 10 000 habitants
dans le cadre du Conseil en ÉnergiePartagée(CEP),avec la mise en placeĬќƨŰservice mutualisé. Le poste de CEP
ŰќĳƣċŰƣplus co-financé parũќ ?E~EЯses contours sont en cours de redéfinition.
Parailleurs, un fonds de concours soutient ces communes dans leurs travauxde rénovation du patrimoine.
Exemples2023:
o RénovationdeũќĳĦŸũĲde Guibeville ;
o Réhabilitation thermique de la mairie et deũќĳĦŸũĲmaternelleĬќFŊũǃ;
o Rénovationdu complexe sportif de Villiers-sur-Orge.

ChangementsĬќĳŰĲƖŊŔĲ: À Sainte-Geneviève-des-Bois, neuf bâtiments communaux ont été convertis du gazvers la
géothermie,marquant une avancéeversun mode de chauffage plus durable.
À Fleury-Mérogis, plusieurs bâtiments, dont le centre pénitentiaire (État), la médiathèque (Agglomération)et des
équipements communaux, ont égalementété raccordés au réseaude géothermie.
Leréseaude chaleur de la SEERest par ailleurs en coursĬќĲǂƣĲŰƚŔŸŰsur les communes de Saint-Michel-sur-Orgeet
de Morsang-sur-Orge,élargissantencore le maillage du territoire en chaleur renouvelable.
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xĲƚШƓŸŔŰƣƚШĬќċũĲƖƣĲа

Densification et saturation des réseaux :
Surun territoire de 131 km², avec600 km de voirie, plus de 1000km de réseauxĬќċƚƚċŔŰŔƚƚĲůĲŰƣЯet près de 90
000 tonnes de déchets collectées chaque année sur CoeurĬќEƚƚŸŰŰĲЯhors déchèteries,ũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰdoit
veiller à la sécurité des espacespublics et au bon dimensionnement des infrastructures.
Le développement de la ville sur la ville ajoute une pression supplémentaire sur ces équipements qui doivent
être entretenus, renforcés et étendus, et créé des problématiques nouvelles dont la résolution pèse sur les
collectivités et leur budget.

Déficit médical :
La mise à jour du zonage ARSen mars 2022 montre une détérioration manifeste de ũќŸŉŉƖĲde soins sur le
territoire. Neuf communes du territoire sont désormais classées en «ZoneĬќfŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰPrioritaire »(ZIP)et 10
autres en «ZoneĬќfŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰPrioritaire + »(ZIP+).

Le zonage médecins sera révisé au 1er
janvier 2026 : les étiquettes de certaines
communes évolueront, mais à l'échelle
de l'Agglomération, la situation restera
la même, avec autant de communes
"prioritaires".

xќċĦĦĿƚauxsoinsŰќĲƚƣpas une compétence deũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰmais une préoccupation majeure des habitants.
9ќĲƚƣpourquoi un état des lieux deũќŸŉŉƖĲde soins a été réalisé avecũќÖŰŔŸŰRégionaledes Professionnels de
Santé (URPS),en collaboration avecũќ ŊĲŰĦĲRégionalede Santé (ARS),pour anticiper sur les besoins à venir et
lancer des actions pour faire face à la désertification médicale, ainsi ƕƨќƨŰĲétude de faisabilité ĬќƨŰlieu
d'exercice coordonné de soins en communes ZIP+ qui Űќċpas donné suite à un projet faute de porteurs
professionnels de santé. Une antenne du Centre Hospitalier Sud Francilien (CHSF)dédiée au diabète à ouvert
dans des locaux mis à disposition parũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰà Sainte-Geneviève-des-Bois. Parailleurs,ũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰ
a rejoint le RéseauFrançaisdes Villes-Santédeũќ§~Édans une volontéĬќċůĳũŔŸƖĲƖson approche santé globale
dansũќĲŰƚĲůĤũĲde ses politiques publiques : sport, bien-être, développement des transports en commun et
mobilités douces, amélioration des espaces naturels et du cadre de vie, plan de prévention du bruit, actions
pour la transition agricole et alimentaire, etc.

Déficit deũќŸŉŉƖĲde formation :
Le développement économique de CDEA,étant donné ses enjeux, ne peut se réaliser efficacement sans une
offre de formation adaptée et innovante, accompagnant notamment la fabrication ĬќĳĦŸƚǃƚƣĿůĲautour des
projets structurants deũќ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰ(le cinéma, la filière drone, le numérique avecTeratec,le projet Sésame).
Le territoire, comme de nombreux autres en grande couronne francilienne, constitue une véritable « zone
blanche »en matière de formation au-delà deũќŸŉŉƖĲde droit commun deũќEĬƨĦċƣŔŸŰnationale.xќŸŉŉƖĲlocale ne
permet pas de répondre aux besoinsĬќƨŰbassin démographique de plus de 200 000 habitants, ou aux besoins
des entreprises du territoire. Cette situation engendrede nombreux flux pendulaires sur les lignes de transports
déjà saturées, accentue la dépendance aux autres bassinsĬќĲůƓũŸŔƚЯentraine des difficultés de recrutement
pour nos entreprises et des difficultés ĬќŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰpour les jeunes.
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Répartition spatiale et cohérence avec les réseaux de transport :

Localisation des équipements :

o Concentration au sein des pôles structurants : les centralités urbaines (Arpajon, Brétigny, Sainte-
Geneviève-des-Bois)concentrent une grandediversitéĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚЯrenforçant leur rôle structurant .

o Lien fort entre équipements et accessibilité ferroviaire , soulignantũќŔůƓŸƖƣċŰĦĲdes pôles de transport,
favorisant une meilleure accessibilité.

o Répartition relativement équilibrée des équipements de santé, ĬќĲŰƚĲŔŊŰĲůĲŰƣet de services (pastilles
vertes, bleues et violettes) àũќĳĦőĲũũĲdu territoire, même dans les communes plus éloignées.

o Périphéries moins dotées : certaines communes rurales ou périurbaines (Cheptainville, Avrainville,
Guibeville, Ollainville) disposentĬќƨŰmaillage plus faible, posant la question deũќċĦĦĲƚƚŔĤŔũŔƣĳaux services,
et deũќĳƕƨŔũŔĤƖĲNord/Sud du territoire.

Accessibilité :
Les données issues de la Base permanente des
équipements deũќfŰƚĲĲconfirment le bon niveau
ĬќċĦĦĲƚƚŔĤŔũŔƣĳdu territoire. Seuls 0,2 % des
habitants résident à plus de 7 minutes en voiture
ĬќƨŰéquipement de proximité, contre 6,7 % en
moyenne en France métropolitaine. Ce taux
tombe à 0,1 % pour les équipements
intermédiaires et à 0 % pour les équipements
supérieurs. Ces résultats traduisent un maillage
territorial particulièrement dense et homogène,
garantissant un accès rapide aux services
essentiels comme aux équipements à
rayonnement plus large.
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Le niveau ĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣest maintenu, et le maillage démontre une cohérence avec ũќċƖůċƣƨƖĲurbaine du
territoire et la desserte en transport en commun, avec cependant un point ĬќċƣƣĲŰƣŔŸŰsur les zones plus rurales
ou périurbainesmoins bien dotées.
9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲAgglomération déploie par ailleurs une stratégie pour rendre le territoire plus accessible, plus
connecté et plus économe en énergie. Les efforts conjugués sur les mobilités, les infrastructures numériques, la
transition énergétiqueet le soutien aux petites communes illustrent un engagementen faveur deũќŔŰĦũƨƚŔŸŰet de
la durabilité.

Toutefois, le maintien ĬќƨŰrythme relativement constant de production ĬќƨŰpeu plus ĬќƨŰmillier de logements
par an, dont environ un tiers de logement social, conformément aux objectifs fixés parũќEƣċƣsur le plan régional,
fait pression sur les équipements scolaires, de santé, les dessertes en transports en commun, les structures de
proximité etĬќċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣsocial.
Outre ces difficultés liées aux équipements et services, les enjeux de densification interrogent également la
capacité des infrastructures.

?ќƨŰpoint de vuedeũќƨƖĤċŰŔƚůĲЯle SCoTdoit par ailleurs garantirune cohérenceĬќĲŰƚĲůĤũĲtout en laissant une
margedeůċŰƒƨƻƖĲsuffisante aux communes pour les projets non encore définis. Il doit ainsi permettre aux PLU
de ƚќċĬċƓƣĲƖplus facilement aux dynamiques locales. À ce titre, ũќŔŰƣĳŊƖċƣŔŸŰde projets dans les PLU des
communes de Sainte-Geneviève-des-Bois (site du Perray Vaucluse) et de Fleury-Mérogis (installation ĬќƨŰ
collège) a été complexifiée par une lecture trop rigide du SCoTpar les services deũќEƣċƣЯau détriment du principe
de subsidiarité.

RÉSULTATDU BILAN

IV - Perspectives et enjeux pour le prochain SCoT

LeCode deũќƨƖĤċŰŔƚůĲprécise que le SCoTdoit définir les orientations généralesd'organisation de l'espace, de
coordination des politiques publiques et de valorisation des territoires. L'ensemble de ces orientations s'inscrit
dans un objectif de développement équilibré du territoire et des différents espaces, urbains et ruraux, qui le
composent. Il repose notamment sur la complémentarité des enjeuxde développement économique,ĬќőċĤŔƣċƣЯ
de mobilité, et de transition écologique qui tient compte de l'implantation des grands équipements et services
qui structurent le territoire (article L141-4).

IlƚќċŊŔƖċdonc dans le prochain SCoTde :
o Poursuivre et renforcer le maillage des équipements publics de proximité , en veillant à ũќĳƕƨŔƣĳ

territoriale.
o Anticiper la croissance démographique et articuler la production de logement avecũќŸŉŉƖĲĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣ.
o Penser les équipements en lien avec la transition écologique (sobriété foncière, énergie, réseaux), en

cohérence avec les objectifs du PCAET.
o Accompagner les nouvelles formes ĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚ(tiers-lieux, santé, mobilités partagées,formation).

Conclusion de la thématique:

Atteinte des objectifs : | Oui ÄPartiellement ÄNon

Évolution des dispositions du SCoT :
ÄÂċƚШĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲ
| Ajustements ou approfondissements à envisager
ÄÉvolution nécessairedans le cadreĬќƨŰĲrévision

Les résultats observés montrent que les objectifs sont atteints, et que les dispositions du SCoT
nécessitent un approfondissement pour anticiper la pression sur les équipements et réseaux, les
équipements de santé et de formation .

Prise en compte des éléments supra-communautaires :
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Pistes de réflexion :

Veiller à concilier les différents usages des espaces publics :
o Densification et gestion des déchets : concilier le déplacement des piétons avec, pour illustration, la présence

de bacs de collecte au moins trois fois par semaine sur ũќĲƚƓċĦĲpublic, ou prévoir des colonnes ĬќċƓƓŸƖƣ
volontaire qui nécessitent une moindre emprise foncière mais qui génèrent ĬќŔůƓŸƖƣċŰƣĲƚcontraintes,
notamment pour leur mise en place et la gestion des dépôts sauvagesƕƨќŔũƚengendrent.

o Prévoir la mobilisation du foncier pour les équipements publics : les installations propres aux énergies
renouvelablesnotamment ou encore les extensionsde cimetières.

Intégrer les Plans ĬќċĦƣŔŸŰƚdes différents documents structurants de 9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲau SCoT afin
ĬќċŰƣŔĦŔƓĲƖau mieux la pression urbaine sur les réseauxet anticiper le financement nécessaire:
o IntégrerPlanLocal de Préventiondes Déchets Ménagerset Assimilés ;
o Intégrer le futur SchémadirecteurĬќċƚƚċŔŰŔƚƚĲůĲŰƣ.

Poursuivre le développement de Perray Vaucluse :
Dans la continuité de la création du grand pôle de santé de 9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲqui ƚќċŰŰŸŰĦĲcomme un véritable
levier pour améliorerũќċĦĦĿƚaux soins tout en désengorgeantles urgences des hôpitaux voisins,ũќĲŰŢĲƨsera de
conforter et de soutenir cette dynamiquepour la reconversion du site de Perray-Vaucluse.

Développer ũќŸŉŉƖĲde formation, en lien avec le développement économique du territoire (cinéma, filière drone,
numérique avecTeratec,programmeSésame).

Développer un urbanisme favorable à la santé :
Lefutur SCoTpourra disposer de nombreux levierspour impacter positivement les différents déterminants de santé
via ses choix de politiques ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣdu territoire. Près de 80% de la santé dépend en effet de
ũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ(20%relèvede la médecine ou du capital biologique).
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Contexte : Le territoire de Coeur ĬќEƚƚŸŰŰĲ
Agglomération est caractérisé par un faible ratio
emplois/habitat de 0,59 en 2014 (rapport entre
le nombre ĬќĲůƓũŸŔƚdu territoire et le nombre
ĬќċĦƣŔŉƚrésidents) qui traduit une prédominance
de la fonction résidentielle dans le territoire.
Ce taux ĬќĲůƓũŸŔest inférieur aux moyennes
essonniennes (0,71) et régionales (0,93), plaçant
le territoire en position «intermédiaire »parmi les
EPCIlimitrophes.
Ce manque de réponse auxbesoinsĬќĲůƓũŸŔƚde
proximité pour les habitants implique des
déplacements domicile-travail importants,
auxquels la desserte en transports en commun
ne peut répondre que très partiellement.

AXE 3 - VIVRE DANS UNE AGGLOMÉRATION DE PROJETS AMBITIEUX, ACTRICE DE LA 
RÉGION ILE DE FRANCE

ORIENTATION 1 - AMÉLIORER LE RATIO HABITAT-EMPLOI ET PROMOUVOIR LE 
DÉVELOPPEMENT DES EMPLOIS DE PROXIMITÉ

OBJECTIF1.1: Adapter ũќŸŉŉƖĲfoncière aux besoins des entreprises et proposer un éventail
ĬќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰƚau sein des zonesĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚexistantes en optimisant le foncier disponible
OBJECTIF1.2 : Améliorer la qualité fonctionnelle, urbaine, et paysagère des zonesĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚ

I тRAPPEL DU CONTEXTE ET DES DISPOSITIONS DU SCOT 

Coeur ĬќEƚƚŸŰŰĲAgglomération entend développer ũќĲůƓũŸŔde proximité en créant les conditions
favorables à la création ĬќĲŰƻŔƖŸŰ18 000 emplois sur la période 2014-2030 (soit de ũќŸƖĬƖĲde 1000
emplois par an).xќŸĤŢĲĦƣŔŉest de créer des emplois locaux pour lutter contre le chômage et contribuer
aux transitions professionnelles. Cette ambition passe par un renforcement deũќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳdes zones
ĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚexistantes et leur optimisation foncière, ainsi que par la mise en ƒƨƻƖĲĬќƨŰĲ
dynamique de grands projets capables de trouver une résonnance à ũќĳĦőĲũũĲde la Région Île-de-
France.

?ŸĦƨůĲŰƣЮĬѢŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰЮĲƣЮĬѢŸĤŢĲĦƣŔŉƚ

AXE 3

Le projet politique du SCoT a décidé ĬќƨŰĲ
stratégie à adopter à horizon 2030 pour résorber
ce retard, et a fixé une trajectoire pour passer du
taux ĬќĲůƓũŸŔde 0,59 à environ 0,75, à nombre
ĬќċĦƣŔŉƚconstant par rapport à 2014.
Le choix ƚќĲƚƣainsi porté sur un objectif de
création ĬќĲŰƻŔƖŸŰ18 000 emplois à ũќőŸƖŔǍŸŰ
2030, soit 1 000 emplois par an entre 2014 et
2030.

Concernant le développement économique, 3 variantes ont été
présentéesaux élus, àpartirĬќƨŰĲévolution différente du tauxĬќĲůƓũŸŔЯ
en 2014de 0,59.

Maintien du 
ƣċƨǂШĬќĲůƓũŸŔШ
0,59 (comme 

en 2014)

Relance 
modérée du 
ƣċƨǂШĬќĲůƓũŸŔШ

0,72

Relance 
soutenue du 
ƣċƨǂШĬќĲůƓũŸŔШ

0,75

0,59
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II тELEMENTS DE CADRAGE

Une stratégie économique concertée et orientée versũќċƻĲŰŔƖ

Le développement économique de9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲvise un objectif majeur : développerũќĲůƓũŸŔde proximité. Depuis
2016, CoeurĬќEƚƚŸŰŰĲest parvenueà créer une dynamiqueéconomique forte, créatrice de milliersĬќĲůƓũŸŔƚ.

9ќĲƚƣdans ce contexte de regainĬќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳqueũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰa souhaité mener une réflexion pour définir la feuille
de route stratégique en matière de développement économique. Sur la baseĬќƨŰtravail de concertation et de co-
construction engagéavec les communes deũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰЯainsi que ses partenaires économiques,9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲ
agglomération a adopté le 23 juin 2022 sa feuille de route pour la période 2022-2026 fixant des orientations
stratégiqueset affirmant son soutien auxpartenairesdu territoire.

Le diagnostic de cette feuille de route a identifié 10 constats clés, et défini 5 défis comprenant 15 objectifs .

Défi n°1: Attirer et accueillir les entreprises du territoire
иObjectif n°ΝаШ ŉŉŔƖůĲƖШĬĲƚШĦőŸŔǂШƓũƨƚШƕƨċũŔƣċƣŔŉƚШĲŰШůċƣŔĿƖĲШĬќċĦĦƨĲŔũШĬĲШŰŸƨƻĲũũĲƚШ

entreprises
иObjectif n°ΞаШÂƖŸƓŸƚĲƖШĬĲƚШƚŸũƨƣŔŸŰƚШĬќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰƚШċĬċƓƣĳĲƚШċƨǂШĤĲƚŸŔŰƚШĬĲƚШ

entreprises
иObjectif n°ΟаШÂƖŸƓŸƚĲƖШƨŰĲШŸŉŉƖĲШĬќċĦĦƨĲŔũШċƨǂШŰŸƨƻĲċƨǂШċƖƖŔƻċŰƣƚШĲƣШěШũĲƨƖƚШŉċůŔũũĲƚDéfi n°2: Ancrer et fidéliser les entreprises du territoire 
иObjectif n°ΠаШ ŰŔůĲƖШũĲШƣŔƚƚƨШĳĦŸŰŸůŔƕƨĲШĲƣШŰŸƚШĦŸůůƨŰċƨƣĳƚШĬќĲŰƣƖĲƓƖĲŰĲƨƖƚ
иObjectif n°5: Accompagner les entreprises au quotidien et au plus près des besoins
иObjectif n°6: Déployer une offre de service à destination des salariés du territoire

Défi n°ΟаШÉƣŔůƨũĲƖШũќĲŰƣƖĲƓƖĲŰĲƨƖŔċƣ
иObjectif n°7: Renforcer le parcours de croissance pour les jeunes entreprises du 

territoire
иObjectif n°8: Soutenir et encourager les talents
иObjectif n°ΦаШ ƓƓƨǃĲƖШũĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШĬĲШŰŸƨƻĲũũĲƚШĲŰƣƖĲƓƖŔƚĲƚШĬĲШũќEÉÉ
Défi n°4: Accompagner les transitions
иObjectif n°10: Favoriser la transition écologique des entreprises
иObjectif n°11: Favoriser la transition numérique des entreprises 

Défi n°ΡаШ[ċŔƖĲШŊƖċŰĬŔƖШĲƣШƖċǃŸŰŰĲƖШŰŸƚШƓŻũĲƚШĬќĲǂĦĲũũĲŰĦĲ
и§ĤŢĲĦƣŔŉШΝΞаШÅĲŰŉŸƖĦĲƖШũќĳĦŸƚǃƚƣĿůĲШÑĲƖѻƣĲĦШĲƣШƚŸŰШċŰĦƖċŊĲШƣĲƖƖŔƣŸƖŔċũ
иObjectif 13 : Accompagner le développement du Hub drones de systematic
иObjectif 14: Créer les conditions du développement de la filière Cinéma sur le territoire

Défi transversal: Faire rayonner le territoire
и§ĤŢĲĦƣŔŉШΝΡаШ ŉŉŔƖůĲƖШũĲШƖŻũĲШĬĲШ9ƒƨƖШĬќEƚƚŸŰŰĲШĬċŰƚШũċШƖĳŊŔŸŰШĦċƓŔƣċũĲШĲƣШŸŉŉƖŔƖШƨŰĲШ
ůĲŔũũĲƨƖĲШƻŔƚŔĤŔũŔƣĳШěШũќċĦƣŔŸŰШĳĦŸŰŸůŔƕƨĲШĬĲШũќċŊŊũŸШĲƣШěШƚĲƚШƖĳƨƚƚŔƣĲƚ

10 constats clés 5 défis et 15 objectifs

Le projet de mutation du Parc des Ciroliers, comme socle de réflexion pour ũќĲŰƚĲůĤũĲdes parcs
ĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚdu territoire

Située à Fleury-Mérogis, au
sud de la Francilienne, la ZAC
des Ciroliers ƚќŔŰƚĦƖŔƣdans la
continuité de la zone
ĬќċĦƣŔƻŔƣĳde la Croix Blanche.
Cette zone qui ƚќĳƣĲŰĬsur 95
ha est composée de 132
établissements.
xќĳƣƨĬĲvise la revalorisation
du parc économique mais
porte également sur une
échelle de réflexion plus
large. xќċůĤŔƣŔŸŰde ũќĳƣƨĬĲ
est de définir des pistes de
transformations qui puissent
ouvrir des réflexions
prospectives pour les autres
sites économiques de CDEA.

Traduction dans les PLU:

24%

38%

38%

Adapter l'offre foncière aux besoins et 
optimiser le foncier disponible dans les 

PLU

Oui

Partiel

Non

Laplupart des PLUapplique au moins partiellement
les objectifs du SCoT visant à adapter ũќŸŉŉƖĲ
foncière aux besoins des entreprises et à privilégier
le foncier disponible. Un accompagnement dans la
traduction des enjeux de densification, de
diversification des implantations, et de
renforcement du volet diagnostic pourra être mis
en place, avec les différentes études et outils qui se
développent au sein de9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲ.
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Sur la création ĬќĲůƓũŸŔƚ: une croissance de ũќĲůƓũŸŔlégèrement supérieure au rythme de la
population active

Le ratio emploi-habitat est en légère
progression.
Entre 2016 et 2022, le territoire de CDEAa
enregistré entre 5 000 à 5 600 emplois net
supplémentaires. Une part importante de
cette croissance est liée au développement
du site de la Base 217, qui accueille de
grandesimplantations ĬќĲŰƣƖĲƓƖŔƚĲƚ.

Dans le même temps, le nombre ĬќċĦƣŔŉƚ
résidents a également évolué sur le territoire
(+4 041actifs résidents).

Taux ĬќĲůƓũŸŔ: rapport entre le nombre
ĬќĲůƓũŸŔƚdu territoire et le nombre ĬќċĦƣŔŉƚ
résidents. Ce taux est de 0,59 en 2014 sur le
territoire, et de 0,61 en 2022.
Indicateur de concentration ĬќĲůƓũŸŔ:
nombre d'emplois dans la zone pour 100
actifs ayant un emploi résidant dans la zone.
Ce taux est de 0,66 en 2014, et de 0,68 en
2022.

SurũќŸƓƣŔůŔƚċƣŔŸŰdu foncier existant : des efforts à poursuivre

Pour répondre à cet enjeu et conformément au SCoT,9ƒƨƖ
ĬќEƚƚŸŰŰĲa déployé deux actions majeures afin ĬќŸƖŔĲŰƣĲƖ
ses politiques ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣet de développement
économique
o xќŔŰƻĲŰƣċŔƖĲdes ZAEen 2024 : réalisé conformément à

la loi Climat et Résilience du 22 août 2021, cet
inventaire des 33 zonesĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚdeũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰa
permis ĬќċŉŉŔŰĲƖla connaissance du potentiel
ĬќŸƓƣŔůŔƚċƣŔŸŰfoncière et immobilière du territoire,
notamment à traversũќĳƻċũƨċƣŔŸŰdes taux de vacance
au sein de chaque zone.

o Le Guide ĬќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰsur le foncier économique
2025 : Une étude «ElaborationĬќƨŰguideĬќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰ
sur le foncier mutable en ZAE» a été lancée en début
ĬќċŰŰĳĲ2025 avec la réalisation ĬќƨŰĲpremière phase
ĬќĳƣƨĬĲsur 5 ZAE et une poursuite de ce travail en
septembre 2025 sur 12 autre ZAE. Cette étude a pour
objectif ĬќŔĬĲŰƣŔŉŔĲƖles potentialités de densification des
parcs ĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚet de fournir une boîte à outils
méthodologique ĬќċĦƣŔŸŰpour intervenir sur la
requalification et la densification de ces ZAE.

Source CEREMA

SIRENE , INSEE 2025

xќċŰċũǃƚĲde la densité ĬќĲůƓũŸŔest délicate, car
elle nécessite la capacité de caractériser des
espaces ĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚsuffisamment fine tout en
ciblant ũќĲůƓũŸŔà une échelle infra-communale.

xќĲǂĲƖĦŔĦĲĬќċŰċũǃƚĲdes densités met cependant
en avant des tendances qui permettent la
comparaison avec les ordres de grandeur des
densités observées par type de zonesĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚ
par le CEREMA (Mesure de la consommation
ĬќĲƚƓċĦĲà partir des fichiers fonciers тFiche 3.4
09/1023). Dans la comparaison, il en ressort une
densité moyenne pour les ZAE commerciales,
artisanales et tertiaires ; une densité plutôt
supérieure pour les ZAE logistiques ; et plutôt
faibles pour les ZAEindustrielles.

Dans une perspective de réduction de la
consommation des sols, en accord avecũќŸĤŢĲĦƣŔŉ
de Zéro Artificialisation Nette (ZAN), le foncier
économique joue un rôle clé. Le développement
de ũќĲůƓũŸŔsur le territoire doit désormais
ƚќċĦĦŸůƓċŊŰĲƖĬќƨŰĲutilisation plus efficiente du
foncier,ĬќċƨƣċŰƣque les ZAEsont majoritairement
situées en périphériedes zonesurbanisées.

Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation principale, lieu de 
travail 

0,59 0,59
0,61

0,66 0,66
0,68

 0,50

 0,55

 0,60

 0,65

 0,70

2014 2016 2022

Evolution du ratio emploi/habitat

Taux d'emploi

Indicateur de concentration d'emploi
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Sur lôattractivit®des ZAE : vers une meilleure qualité grâce à une connaissance plus approfondie

des zones et le déploiement dôunestratégie territoriale

Une meilleure connaissance des ZAE:

9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲƚќĲƚƣdotéĬќƨŰoutil ĬќŸĤƚĲƖƻċƣŔŸŰriche et structurant : «L'Atelier économique ». Celui-ci met à
disposition deũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰun panel complet de données sur la situation du territoire, allant de la santé des
entreprises à des indicateurs plus généraux. Il permet notamment de visualiser la densité ĬќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰdes
entreprises au sein des ZAE,mais égalementdans les périmètresĬќŸƓĳƖċƣŔŸŰƚde revitalisation du territoire (ORT).

En complément de cet outil global, 9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲa lancé en 2025 un observatoire de ũќŸĤƚŸũĲƚĦĲŰĦĲЯen
partenariat avecũќfŰƚƣŔƣƨƣParis Région. Cet outil a pour double objectif de répondre aux enjeuxĬќċĬċƓƣċƣŔŸŰdes
ZAEet de garantir leur attractivité économique.
xќŸĤƚĲƖƻċƣŸŔƖĲa été conçu pour permettre à9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲde :
o Évaluerobjectivement et quantifier l'obsolescence des zonesd'activités économiques ;
o Identifier les principales problématiques territoriales telles que la sous-densité, la fragilité économique, la

dégradation,etc ;
o Comparer les différentes zonesd'activités et définir les particularités de chacune ;
o Déterminer le niveaud'urgence ou de risque nécessitant une intervention publique adaptée ;
o Proposer des recommandations d'action complètes, englobant divers aspects (thématiques, temporels et

géographiques),pour une intervention efficace et globale.

Une étude a été lancée en débutĬќċŰŰĳĲsur 14 ZAE
(dont 6 en étude approfondie) et ƚќĲƚƣpoursuivie en
septembre 2025 sur 14 ZAE (dont 4 en étude
approfondie).
Le niveau de risque a été évalué à partir de 6
indicateurs :
1. Sous-occupation,
2. Dégradationphysique,
3. Fragilisationéconomique,
4. Inadéquation des réseaux,
5. Pressionfoncière,
6. Inadaptation environnementale.

Illustration sur la sous -occupation
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Etudes de requalification des ZAEexistantes :

Le SCoT fixe comme objectif la requalification des zones ĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚЯen insistant particulièrement sur leur
intégration paysagèreet environnementale.
Dans cette logique, deux zones ĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚ- la Croix Blanche et les Ciroliers - ont fait ũќŸĤŢĲƣĬќĳƣƨĬĲƚde
requalification. Les orientations et les outils proposés à ũќŔƚƚƨĲde ces études ont pour vocation de servir de
modèle pour le développementdes autres zonesdu territoire.

Une dynamiquevolontariste pour le développementdu tissu économique local :

Parmi les compétences deũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰЯle développement économique est essentiel pour rendre le territoire
attractif . A ce titre, ũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰa notamment la chargeĬќċŰŔůĲƖla trentaine de ZAEdu territoire accueillant
quelques 2 200 entreprises. Desagentsde proximité sont répartis géographiquement,pour assurer le rôle de porte
ĬќĲŰƣƖĳĲvers les services et partenaires de9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲet accompagner les entreprises. Des rendez-vous et
ateliers sont notamment menés tout au long deũќċŰŰĳĲЯréunissant les chefsĬќĲŰƣƖĲƓƖŔƚĲƚavec comme objectif
de créer du lien et de la solidarité entre les différents acteurs présents sur les zonesĬќċĦƣŔƻŔƣĳ.

xќĳƻŸũƨƣŔŸŰde la création ĬќĲŰƣƖĲƓƖŔƚĲtémoigne par ailleurs du dynamisme du territoire avec 3 319
entreprises créées en 2024, dont 78,9%ĬќċƨƣŸ-entrepreneurs .

SurũќċƻċŰĦĲůĲŰƣdes grands projets : une dynamique créatrice ĬќĲůƓũŸŔƚ

Le développement des
grands projets a fortement
contribué à ũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰ
du taux ĬќĲůƓũŸŔà 9ƒƨƖ
ĬќEƚƚŸŰŰĲЯet doit être
conforté. Le phasage, au
regard de ũќĳƣċƣ
ĬќċƻċŰĦĲůĲŰƣde ces
projets, témoigne ĬќƨŰĲ
dynamique bien engagéeet
laisse entrevoir une
finalisation progressive, à
condition de maintenir les
efforts engagés.
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Les résultats enregistrés sur le territoire sont portés par une dynamique encourageante en matière de création
ĬќĲŰƣƖĲƓƖŔƚĲƚetĬќċƻċŰĦĲůĲŰƣdes grandsprojets structurants, impactant le ratio emploi/habitat .

En parallèle, une stratégie structurée a été définie pour optimiser et valoriser le foncier économique, dans le
prolongement du SCoT. Elle ƚќĲƚƣtraduite par ũќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰĬќƨŰĲfeuille de route économique, la réalisation de
Plans Guides pour les secteurs de la Croix Blanche et des Ciroliers, ainsi que par des études approfondies sur la
mutabilité etũќŸĤƚŸũĲƚĦĲŰĦĲdu foncier.

Cependant, ces actions restent stratégiques et pré-opérationnelles : elles doivent désormais se traduire
règlementairementet concrètement pour générerdes effets tangibles sur le terrain.

RÉSULTATDU BILAN

IV - Perspectives et enjeux pour le prochain SCoT

Le Code de ũќƨƖĤċŰŔƚůĲimpose, dans un principe de gestion économe du sol, de fixer les orientations et les
objectifs en matière de développement économique et d'activités, en intégrant les enjeux d'économie circulaire et
en visant une répartition équilibrée entre les territoires ; de préserver et de développer une activité agricole
respectant les sols ainsi que l'environnement et tenant compte des besoins alimentaires ; et de définir les
localisations préférentielles des commerces dans les polarités existantes et à proximité des lieux de vie, des
secteurs de revitalisation des centres-villes, des transports et préservation environnementale, paysagère et
architecturale des entrées de villes (article L.141-5 du Code deũќƨƖĤċŰŔƚůĲь.

xќƨŰdes enjeux majeurs consistera également à adapter les orientations économiques du SDRIF-E aux spécificités
du territoire, tout en affirmant la nécessité de coordonner le développement économique avec celui des
infrastructures de transport.

9ƒƨƖĬќEƚƚŸŰŰĲréaffirme ainsi ũќƨƖŊĲŰĦĲde créer ou ĬќċůĳũŔŸƖĲƖles liaisons et infrastructures structurantes de
transport collectif vers les principaux pôles ĬќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳdu territoire depuis et versĬќċƨƣƖĲƚcentralités ĬќfũĲ-de-
France,en particulier, Paris, le Nord du Département (Paris-Saclayet Orly)etũќEƚƣ(secteur Evry-Corbeil).

Les enjeux portés par la feuille de route économique (5 défis et 15 objectifs), ainsi que les orientations issues des
études sur la mutabilité foncière et ũќŸĤƚŸũĲƚĦĲŰĦĲdes ZAE,devront être traduits dans le futur SCoT,afin de leur
donner une portée opérationnelle et de garantir leur mise en ƒƨƻƖĲà ũќĳĦőĲũũĲdu territoire (amélioration de la
qualité de vie au sein des ZAE,densification, requalificationв).

Conclusion de la thématique:

Atteinte des objectifs : ÄOui | Partiellement ÄNon

Évolution des dispositions du SCoT :
ÄÂċƚШĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲ
| Ajustements ou approfondissements à envisager
Ä Évolution nécessairedans le cadreĬќƨŰĲrévision

Les résultats observés montrent que les objectifs sont partiellement atteints, et que les dispositions du
SCoTnécessitent un approfondissement pour traduire et rendre opérationnel les différents études et plans
guide en cours, pour confirmer la dynamique de création ĬќĲůƓũŸŔlocal .

Prise en compte des éléments supra communautaires :

Pistes de réflexion :
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[ĶƣĲШĬĲШũќcƨůċŰŔƣĳШтBase 217 |
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Contexte : Le projet de reconversion deũќċŰĦŔĲŰŰĲBase aérienne 217, qui ƚќĳƣĲŰĬsur environ 300 ha acquis par9ƒƨƖ
ĬќEƚƚŸŰŰĲЯfixe comme objectif de créer deũќĲůƓũŸŔde proximité. Cet objectif doit se traduire par la création de plusieurs
milliersĬќĲůƓũŸŔƚsur le territoire àũќőŸƖŔǍŸŰ2030.

Un Plan Guide a été élaboré à partir de 2014 qui fixe les objectifs et les ambitions ĬќƨŰprojet ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣunique,
exemplaireet expérimental, porté vers la transition écologique ayant une double vocation :

o Industrielle et productive avecĬќƨŰĲpartũќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰde nombreuses entreprises ainsi que la créationĬќĲůƓũŸŔƚЯet
ũќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰĬќƨŰĲferme agroécologique.

o Publique et événementielleavec la conservationĬќƨŰespace central ouvert de 50 ha dédié à diversusages.

Aprèsune première période consacrée à la création du projet (2012-2015), LaBase217a connu une forte dynamique avec
ũќċƖƖŔƻĳĲde nombreux acteurs. Ainsi, sur la période 2015-2019, des porteurs de projets ĬќőŸƖŔǍŸŰƚdivers et parfois
complémentaires, se sont progressivement installés. Allant du cinéma et de ũќĳƻĿŰĲůĲŰƣŔĲũà ũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲou de
ũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲauxnouvelles technologies, ces activités ont permis à LaBase217ĬќŸŉŉƖŔƖune vocation à ses terrains.

Dans la période du SCoT,ĬќŔĦŔà 2030, il ƚќċŊŔƣde poursuivre, selon un phasage défini, ũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣdu projet sur le
développementde 3 piliers : industrie culturelle, industrie et innovation, ferme deũќEŰƻŸũ.

§7sE9Ñf[ШΞЮΝШ~ĲƣƣƖĲШĲŰШƒƨƻƖĲШũĲШƓƖŸŢĲƣШĬĲШũċШ7 ÉEШΞΝΤШŉĲƖШĬĲШũċŰĦĲШŔŰŰŸƻċŰƣШĲƣШĳĦŸŰŸůŔƕƨĲЮ

I тRAPPEL DU CONTEXTE ET DES DISPOSITIONS DU SCOT 

3 piliers du projet :
- DéveloppementĬќĳƻĿŰĲůĲŰƣƚculturels et sportifs grand et
moyen format.
- DéveloppementdeũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲet de filières innovantes
- CréationĬќƨŰĲferme agro-écologique

3 phases :
Phase1, court terme : réalisation du projet de reconversionpar
ũќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰde prospects économiques sur les 3 piliers,
structuration des questions de la biodiversité, de ũќĲċƨЯdes
mobilités et deũќEŰÅ.
Phase2, moyen terme :
Développement des franges Ouest accroché au village Urbain,
finalisation de la Tremblaie,développement du secteur des bio
technologies à Brétigny sur Orge et finalisation du projet de la
Ferme de ũќĲŰƻŸũpour atteindre les 75 ha de surface agricole
utile (SAU). Le développement de la seconde phase
ƚќċĦĦŸůƓċŊŰĲĬќƨŰĲcomposition des structures de
biodiversité et du paysage. Également, le développement des
mobilités innovantes et du transport structurant reliant les RER
C et D seront étudiés et mises enƒƨƻƖĲ.
Phase3, long terme : Réalisationdu CarréNord.

Des enjeux de biodiversité

?ŸĦƨůĲŰƣЮĬѢŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰЮĲƣЮĬѢŸĤŢĲĦƣŔŉƚ

AXE 3

Schéma de principe Biodiversité

ÉĦőĳůċШĬĲШƓƖŔŰĦŔƓĲШĬĲШũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШĬĲШũċШ7ċƚĲШ

AXE 3 - VIVRE DANS UNE AGGLOMÉRATION DE PROJETS AMBITIEUX, ACTRICE DE LA 
RÉGION ILE DE FRANCE

ORIENTATION 2 т?FéEx§ÂÂEÅШ?EÉШÂÅ§sEÑÉШ ~7fÑfEÖñШÉќf É9Åfé  ÑШ?  ÉШx Ш
DYNAMIQUE MÉTROPOLITAINE
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II тELEMENTS DE CADRAGE

À la suite du Plan Guide, une évaluation
environnementale ainsi ƕƨќƨŰĲconcertation a
été lancée. Au printemps 2021, une enquête
publique a permis de finaliser cette démarche
ĬќĳƻċũƨċƣŔŸŰet de concertation.

3 schémas directeurs ont par ailleurs été
élaborés sur les mobilités, la biodiversité et
ũќĲċƨЯet sont ainsi venus renforcer les
orientations du projet de la Base217 :

o Des solutions ĬќċĦĦĲƚƚŔĤŔũŔƣĳƚsur tous les
modes sont inscrites dans les 2 études
ĬќŔůƓċĦƣde 2021et de 2023.

o La biodiversité a fait ũќŸĤŢĲƣĬќƨŰplan de
plantation en 3 phases, puis ĬќƨŰplan de
gestion approuvéen 2024.

o La question de ũќEċƨa été étudiée avec
ũќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰdu schéma de gestion des eaux
pluviales (SGEP)approuvéen 2022, ainsi que
le dossier Loi sur ũќEċƨdes franches Ouest
sur environ 114 ha permettant de développer
ũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲcinéma ainsi que des activités
industrielles.

Une planification fine, durable et concertée

ÖŰĲШůŔƚĲШĲŰШƒƨƻƖĲШƖċƓŔĬĲШċƨШƖĲŊċƖĬШĬĲШũќċůƓũĲƨƖШĬƨШƚŔƣĲ

Le projet de la Base 217 a fait ũќŸĤŢĲƣĬќƨŰĲintégration
dans les 2 PLU des 2 communes concernées du
Plessis-Pâtéet de Brétigny-sur-Orge.

Ces deux PLU intègrent une OAP dédiée au
développement du site de la Base 217, avec les
différents piliers et le développement qualitatif
notamment sur la prise en compte des questions
foncières et de biodiversité.

Traduction dans les PLU : des PLU mis en compatibilité 

100%

~ĲƣƣƖĲШĲŰШƒƨƻƖĲШũĲШƓƖŸŢĲƣШĬĲШћxċШ7ċƚĲШΞΝΤ֤ЯШŉĲƖШ
de lance innovant et économique dans les PLU 

concernés

Oui Non




